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L’aménagement des espaces de vie, notamment en milieu insulaire, est un terrain privilégié pour toute réflexion
portant sur la notion de vulnérabilité. La culture du « risque » contribue indéniablement à sensibiliser les acteurs
publics à la nécessité de protéger les espaces et les populations vulnérables face aux aléas naturels. En outre, la
référence de plus en plus fréquente à la notion de vulnérabilité permet de mieux cerner la notion de risque. Un

2/34



aléa naturel ne constituerait pas un risque en tant que tel. Il ne le deviendrait que dans l’hypothèse où il frapperait
une population, un territoire ou des constructions vulnérables. Lutter contre les risques naturels obligerait donc à
envisager tous les types de vulnérabilité pour proposer la réponse la plus adaptée, même celle limitant les droits et
libertés fondamentaux.

CONTRIBUTIONS :

Brèves considérations sur la part du droit dans les rapports conceptuels entre « risques naturels » et
« vulnérabilité ». Olivier DUPERE, Maître de conférences en droit public, Université de La Réunion.

Des risques et des hommes : droits et vulnérabilité(s) en matière de gestion des risques naturels. Loïc
PEYEN, Maître de conférences en droit public, Université Toulouse 1 Capitole – IEJUC.

Le tourisme insulaire à la merci du changement climatique. Jean-François HOARAU, Professeur en
économie, Université de La Réunion et Michaël GOUJON, Maître de conférences HDR, CERDI, Université
Clermont Auvergne

ÉCHANGES

Contributions

Brèves considérations sur la part du droit dans les rapports conceptuels entre
« risques naturels » et « vulnérabilité ».

Olivier DUPERE, Maître de conférences en droit public, Université de La Réunion.

Mon rôle est de présider la table-ronde que les organisateurs du colloque ont voulu consacrer au
thème « Vulnérabilité, risques naturels, aménagement du territoire et politique de la ville ». Il s’agit en soi
d’un thème très composite, dont l’étude peut être entreprise sous un nombre d’angles assez
conséquent. L’objet général du colloque implique toutefois d’aborder cette étude sous l’angle des droits
fondamentaux, ce qui peut aboutir à compliquer ou à simplifier la tâche.

Pour lancer cette table-ronde (plutôt que pour l’introduire), je vais procéder à une revue aussi rapide
que générale des rapports entre les notions de « risques naturels » et de « vulnérabilité », et aux
implications juridiques de ces rapports, en termes de droits fondamentaux notamment. En effet, il
semble bien qu’à notre époque, ces rapports en soient à un tournant, qui tient au basculement de
l’élément déterminant : du « risque naturel », celui-ci tend à devenir la « vulnérabilité ». Le jeu
d’implications juridiques n’étant pas le même dans ces deux hypothèses, les conséquences de cette
inversion des pôles conceptuels sont significatives, et il importe donc d’en prendre la mesure.

L’objet de ces brèves considérations liminaires sera donc de montrer comment, du fait de ce
basculement, l’on passe d’une conception où le droit implique et organise la lutte contre les effets
destructeurs du phénomène naturel (I), à une perspective dans laquelle il s’avère nécessaire de prendre
compte la capacité du droit à contribuer aux effets destructeurs du phénomène naturel (II).

I- La prédominance historique d’une approche axée sur le « risque naturel » : un droit
impliquant et organisant la lutte contre les effets destructeurs du phénomène naturel

L’expression « risque naturel » est lourde de sous-entendus. Elle a pour objet, du moins pour effet,
d’insister sur le caractère « naturel » du « risque » : le risque en question serait entièrement frappé du
sceau de la Nature.
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Le phénomène naturel serait ainsi LA cause du risque. Le risque n’aurait pas d’autre cause, et de cette
vision découle deux conséquences. La première tient à ce que pour comprendre le risque, la
connaissance scientifique du phénomène naturel serait suffisante. La seconde tient à ce que pour faire
face au risque, il faudrait maîtriser ce phénomène (jusqu’à, si possible, l’éradiquer). Comment obtenir
cette maîtrise du phénomène naturel ? Grâce à un travail d’ingénierie technique.

Dans cette perspective, comment se définit le risque naturel ? C’est l’exposition de certains enjeux à un
phénomène naturel susceptible, de par ses seules caractéristiques, de porter atteinte à leur intégrité.
On peut le dire autrement, en se plaçant sur le terrain des droits fondamentaux qui ont pour fonction
générale de protéger ces enjeux (personnes, biens, environnement). Le risque naturel, c’est une
situation dans laquelle ces droits fondamentaux appellent les autorités publiques, et même les
personnes privées, à devoir réaliser et/ou supporter un certain nombre de prestations juridiques et
matérielles dont l’objet est de préserver ces enjeux contre les effets destructeurs du phénomène
naturel.

Et s’il est possible de maîtriser techniquement le phénomène naturel, la prise en considération des
caractéristiques de ces enjeux est accessoire – ce qui n’est pas synonyme de dérisoire. En effet, l’objectif
essentiel est alors d’organiser et de tenir une ligne de front face à l’ennemi naturel, auquel il s’agit de ne
rien concéder qu’au prix d’une lutte éventuellement épique : certaines expressions évoquent
explicitement cet état d’esprit, par exemple celle d’ouvrages de « défense contre la mer », ou encore
celle de « ligne d’arrêt » qui désigne une technique employée dans la « lutte » contre les incendies de
forêt. Les caractéristiques des enjeux sont ici prises en compte à des fins instrumentales : ce sont des
outils qui doivent permettre de déterminer les moyens et processus les plus pertinents pour lutter
contre le phénomène naturel. L’aménagement du territoire, ici, doit donc notamment participer à
l’aménagement de cette ligne de front, réelle ou virtuelle.

Dans cette perspective, la vulnérabilité est une part du risque naturel dans le meilleur des cas : c’est la
qualité de tout enjeu exposé à un aléa naturel, et cette qualité peut être appliquée au niveau
microscopique (un enjeu) comme macroscopique (un ensemble d’enjeux). C’est, au pire, le constat de
l’échec ou de l’insuffisance de la politique de « lutte » contre le phénomène naturel, qui doit alors
s’analyser comme une atteinte aux droits fondamentaux dont la fonction générale est de protéger les
enjeux en question.

II- Le développement contemporain d’une approche axée sur la « vulnérabilité » : la
nécessité de prendre en compte la capacité du droit à contribuer aux effets
destructeurs du phénomène naturel

Cette vision, dite « techniciste » – ou, mieux, « technocentriste » ou « technocentrée » [1] – a été critiquée
par de nombreux géographes, comme l’Américain Gilbert White (études sur le risque d’inondation dans
les années 1950-1970)[2] ou le Français Robert D’Ercole (étude sur les risques volcaniques liés au
Cotopaxi en Equateur, au début des années 1990)[3], par des sociologues (en France, Jean-Louis Fabiani
et Jacques Theys dans les années 1980)[4], ainsi que par des juristes (en France, Valérie Sanseverino-
Godfrin, dans les années 2000)[5].

Ces auteurs mettent en évidence que le phénomène naturel n’est pas LA cause du risque naturel, mais
UNE cause parmi d’autres. Ces autres causes sont anthropiques : tout autant que le phénomène
naturel, des facteurs humains et sociaux peuvent contribuer à la réalisation et/ou à l’aggravation du
risque naturel, y compris a priori les droits fondamentaux dont l’objectif est pourtant d’assurer la
protection des divers enjeux exposés à l’aléa naturel.

Pour comprendre le risque, il faut donc toujours se baser sur la connaissance scientifique de l’aléa, mais
ce n’est plus suffisant dans cette optique : il faut également acquérir une connaissance scientifique du
système social et juridique qui sous-tend la coexistence plus ou moins harmonieuse des différents
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enjeux exposés au phénomène naturel. Et il s’avère alors nécessaire d’aller encore au-delà, pour
envisager les interactions entre ce système social/juridique et le phénomène naturel.

Pour faire face au risque, la maîtrise technique du phénomène devient donc un outil stratégique parmi
d’autres. En effet, il faut également, alors, envisager et concevoir d’autres outils stratégiques, dont
l’objectif sera d’assurer une certaine cohérence entre l’aléa naturel et le système social/juridique (y
compris, donc, le système des droits fondamentaux), via l’articulation des actions sur l’aléa naturel et de
celles portant sur le système social/juridique. Il s’avère ainsi nécessaire de construire une stratégie, qui
repose sur la cohérence d’une politique de gestion technique de l’aléa, d’une politique
économique/sociale et d’une politique juridique. En conséquence, le travail indispensable à cette fin
suppose de quitter le terrain exclusif de l’ingéniérie technique, pour associer experts techniques,
représentants de la société et juristes. Bref, d’organiser un certain système représentatif afin de
permettre la participation de l’ensemble des acteurs concernés. Autrement dit, une certaine
démocratisation de la construction de la réponse au risque naturel, ce qui implique de reconnaître des
droits de représentation au profit de ces acteurs, ainsi que des droits à ces acteurs et aux représentants
de ces acteurs.

Dans cette perspective, le risque naturel doit être redéfini. Certes, il s’agit toujours de l’exposition de
certains enjeux à un phénomène naturel susceptible, de par ses seules caractéristiques, de porter
atteinte à leur intégrité. Cependant, il faut intégrer à cette définition la manière dont le système
social/juridique, et y compris le système de droits fondamentaux, expose ces enjeux à ce phénomène.
Ici, la prise en considération des caractéristiques des enjeux est donc au moins aussi importante que la
prise en compte des caractéristiques de l’aléa. En effet, l’objectif essentiel alors n’est plus de tenir une
ligne de front face à un ennemi naturel. Il est beaucoup plus général. Il s’agit de définir une stratégie
d’adaptation du système social/juridique aux caractéristiques de l’aléa, afin de réduire sa propension à
être déstabilisé par la survenance d’une catastrophe naturelle (cette propension est ce que l’on désigne
alors sous le nom de vulnérabilité). Cette réduction doit être recherchée a priori (avant la catastrophe :
stratégie globale et structurelle d’atténuation/mitigation du risque). Elle doit également être recherchée
a posteriori (une fois la catastrophe survenue : stratégie de résilience). L’aménagement du territoire, ici,
ne peut être que l’un des domaines d’une telle stratégie d’adaptation. La démocratisation de la
définition de cette stratégie d’adaptation, en revanche, constitue un ressort essentiel de son efficacité et
de son effectivité.

Ouverture

Pour terminer ces propos liminaires, il me paraît intéressant de poser une question : cette nouvelle
conception de la vulnérabilité, et la logique classique du développement durable[6], sont-elles
congruentes ?

La réponse semble devoir être sérieusement nuancée. D’une part, l’exigence de démocratisation de la
construction des réponses au risque naturel, présente une grande similarité avec la nécessité –
consubstantielle à la logique du développement durable – de garantir le droit de participation de tous à
la détermination du statut juridique de la protection de l’environnement vis-à-vis des droits civils et de
l’exigence d’effectivité des droits économiques, sociaux et culturels. D’autre part, la logique du
développement durable a toutefois été conçue d’une manière très axée sur l’intégration des enjeux
environnementaux aux projets de développement économique, alors que le concept de vulnérabilité,
en matière de risques naturels, nécessite une perspective beaucoup plus large et générale. Or, les
enjeux à protéger sont ici loin d’être de nature seulement environnementale, de même que les
menaces sont bien plus diverses et aléatoires que de simples projets de développement économique.

À tout le moins, certaines précisions conceptuelles paraissent donc devoir être apportées pour assurer
la cohérence entre la logique classique du développement durable, et la conception de la vulnérabilité
appliquée aux risques naturels. En quoi peuvent consister de telles précisions ? Toute la difficulté est ici
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d’intégrer la prise en considération de la nature comme étant simultanément source d’enjeux et d’aléas.
Il y a là matière à recherche et, sans pouvoir aller plus loin sur ce point aujourd’hui (le cadre dans lequel
j’interviens ne s’y prêtant pas), probablement l’une des clés d’évolution du droit des risques naturels
dans les années à venir.

Début du chapitre

Des risques et des hommes : droits et vulnérabilité(s) en matière de gestion
des risques naturels.

Loïc PEYEN, Maître de conférences en droit public, Université Toulouse 1 Capitole – IEJUC.

« Habitan[t]s des terres prochaines,

Fuyez ce mont brûlant qui lance le trépas !

Le Vésuve a brisé sa barrière et ses chaînes,

Et ses laves sont sur vos pas. »

Ch. de Chênedollé, « Le Vésuve » [7]

Le droit des risques naturels n’ignore pas les droits des individus, tant s’en faut. Les liens ne sont pas
toujours évidents, il est vrai, mais ils existent et ne peuvent être ignorés. L’étude des relations entre
droits et vulnérabilité est une excellente occasion de mettre en lumière leur multiplicité.

Il importe avant toute chose de bien comprendre ce qu’est un « risque naturel ». Il s’agit d’un
« événement dommageable, doté d’une certaine probabilité, conséquence d’un aléa survenant dans un
milieu vulnérable » [8], l’aléa étant la « manifestation d’un phénomène naturel (…) d’occurrence et
d’intensité données »[9]. La distinction risque-aléa est importante et doit être bien comprise : l’aléa n’est
risque qu’à partir du moment où il est susceptible d’impacter négativement des éléments de société,
aussi appelés « enjeux » (« personnes, bien, activités, moyens, patrimoine, etc. susceptibles d’être
affectés directement ou indirectement par un phénomène naturel »[10]). Autrement dit, si un aléa ne
constitue pas toujours un risque, le risque implique toujours un aléa. Aussi, puisque le risque est le
produit de la confrontation entre un aléa et des enjeux, cela signifie que l’équation du risque est la
suivante : risque = aléa × enjeux. De façon assez logique, parce qu’il n’a pas vocation à réagir l’ordre du
monde, le droit ne se préoccupe des aléas naturels qu’à partir du moment où ceux-ci représentent des
risques[11]. Le risque d’inondation est par exemple défini comme « la combinaison de la probabilité de
survenue d’une inondation et de ses conséquences négatives potentielles pour la santé humaine,
l’environnement, les biens, dont le patrimoine culturel, et l’activité économique » (C. env., art. L. 566-1,
II). Appréhender le risque implique donc de prendre en considération tant l’aléa que les enjeux ;
néanmoins, il n’en fut pas toujours ainsi.

Ce fut longtemps la théorie d’une surdétermination divine qui trouva grâce aux yeux de beaucoup, et
ce, au prix d’un renoncement et d’une impuissance convenus, conséquences d’un fatalisme assumé.
Cette approche fut gommée par l’avènement du paradigme technocentriste[12] qui mettait l’expert au
centre du processus décisionnel[13]. Ce dernier était alors « revêtu d’une sorte d’armure
d’inexpugnabilité qui reposait sur deux représentations solidement établies et complémentaires : d’un
côté et en tant que scientifique, il semblait tirer mécaniquement et de manière impersonnelle son
savoir des avancées continues et sans failles de la science ; de l’autre, lorsqu’il intervenait en tant
qu’expert, il était perçu comme se tenant au service et dans l’ombre du décideur qui le cas l’échéant,
l’interrogeait sur telle ou telle question »[14]. Cette démarche, certainement meilleure, n’était pourtant
pas parfaite : focalisée sur l’aléa et délaissant les enjeux, elle occultait toute une partie du réel. Afin de
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tenir compte de la dimension sociale du risque – puisqu’il ne peut y avoir de « risque » que si des
sociétés peuvent être affectées par un aléa –, se développa alors une façon nouvelle de
l’appréhender[15].

Cette approche, parce qu’elle concernait davantage à la variable sociale du risque – les enjeux –, permit
de s’intéresser plus à la réception de l’aléa qu’à sa formation. Et pour cause : puisqu’il n’était pas
possible de maîtriser pleinement l’aléa, il était à tout le moins possible d’en conjurer les effets. C’est de
cette façon que fut « révélée » la question de la « vulnérabilité » des enjeux – qui « exprime et mesure le
niveau des conséquences prévisibles de l’aléa sur les enjeux »[16] –, longtemps passée sous silence[17].
Cette révolution discrète[18] était le signe, d’une part, d’une complexification du risque, lequel était saisi
en tous ces aspects et, d’autre part, d’une humilité nouvelle à l’égard des phénomènes naturels. Il ne
s’agissait plus, en effet, de mettre en œuvre un prétendu pouvoir de maîtrise, conformément à l’idéal
cartésien de l’homme « maître et possesseur de la nature »[19], mais au contraire de s’adapter et de
composer avec l’incertain et l’incoercible. Pour cette raison, le concept de vulnérabilité est « sans
contraire »[20] : toute société humaine étant dépassée pas l’environnement dans lequel elle ne fait que
s’insérer, elle est soumise volens nolens à ses fluctuations.

Les premiers travaux internationaux attestent de cette évolution : « Si les phénomènes naturels qui sont
à l’origine des catastrophes naturelles échappent le plus souvent au pouvoir de l’homme, la
vulnérabilité est généralement le produit de l’activité humaine »[21]. En 1991, l’Assemblée générale des
Nations unies félicitait les pays sujets aux catastrophes « des initiatives qu’ils ont déjà prises en vue de
diminuer leur vulnérabilité »[22]. Aujourd’hui, la réduction de la vulnérabilité figure parmi les principes
d’action en matière de catastrophes naturelles[23].

En droit interne, l’apparition et le développement du concept de vulnérabilité furent plus sobres. La loi
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des
dommages[24] ne traite de la vulnérabilité que dans un domaine particulier, celui des assurances, en
établissant, en matière de risques de catastrophes naturelles, la possibilité pour le préfet ou le
président de la caisse centrale de réassurance « de saisir le bureau central de tarification lorsque les
conditions dans lesquelles un bien ou une activité bénéficie de la garantie prévue de l’article L. 125-1
leur paraissent injustifiées eu égard au comportement de l’assuré ou à l’absence de toute mesure de
précaution de nature à réduire la vulnérabilité de ce bien ou de cette activité » (art. 69 de la loi ; C. assur.,
art. L. 125-6, al. 9, nous soulignons). La loi dite « Grenelle II »[25] est à peine plus fournie, prévoyant
quelques dispositions fiscales pour certains contribuables ayant des dépenses pour « réduire la
vulnérabilité à des aléas technologiques » (art. 215 de la loi ; CGI, ancien art. 200, quarter C.) ou,
s’agissant des risques naturels, d’autres dispositions plus particulières concernant les plans de gestion
des risques d’inondation (art. 221 de la loi ; C. env., art. L. 566-7, 3°)[26] et les plans de prévention des
risques naturels prévisibles (art. 22 de la loi ; C. env., art. L. 562-1, VII). Ses travaux préparatoires
insistent peu au demeurant sur le concept de vulnérabilité. Depuis 2011[27], l’article R. 222-2 du code
de l’environnement précise encore que le rapport du schéma régional du climat, de l’air de l’énergie
comprend « une analyse de la vulnérabilité de la région aux effets des changements climatiques (…) ». À
l’échelle nationale, la politique de prévention[28] repose sur sept principes parmi lesquels figure « la
réduction de la vulnérabilité »[29]. Les avancées sont réelles mais encore balbutiantes.

Compte tenu des composantes du risque, en particulier des enjeux et de leur vulnérabilité, il était
inéluctable que la gestion des risques se confronte aux droits des individus, omniprésents et en
constant essor en matière environnementale[30]. Les études sur le sujet sont pourtant rares, et il est
essentiel de mettre en exergue ces rapports entre droits et vulnérabilité en la matière. En fait, il y a là
une véritable indissociabilité : les droits exigent une bonne gestion des risques naturels et, partant, une
réduction de la vulnérabilité (I), le processus imposant lui-même une action sur les droits (II).

I – Une réduction de la vulnérabilité exigée par les droits
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Les droits des individus imposent une gestion efficace des risques naturels (A). Pour chaque situation,
cela implique de saisir toutes les dimensions du risque pour mieux l’appréhender et donc, de réduire la
vulnérabilité des enjeux en cause (B).

A – Des droits imposant une gestion efficace des risques naturels

Les individus disposent de nombreux droits astreignant les autorités publiques à une gestion efficace
des risques naturels. Certains, emblématiques, voire incontournables, méritent une attention
particulière.

Le premier qui se présente à l’esprit est le droit à la vie, qui est à l’origine d’un certain nombre
d’obligations à la charge des autorités publiques. Ce droit est consacré par de nombreux textes. En droit
international, il se rencontre à l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques[31], à
l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme[32] ou encore à l’article 2 de la Convention
européenne des droits de l’homme[33]. Pour la Cour européenne des droits de l’homme d’ailleurs, ce
droit « astreint l’État non seulement à s’abstenir de provoquer la mort de manière volontaire et
irrégulière, mais aussi à prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes
relevant de sa juridiction »[34], à condition, bien entendu, que le risque soit connu et que, dans ce cas,
l’État ait fait tout ce qui pouvait être raisonnablement attendu de lui pour prévenir ledit risque[35]. Il a
ainsi l’obligation positive de « mettre en place un cadre législatif et administratif visant une prévention
efficace et dissuadant de mettre en péril le droit à la vie »[36], y compris en matière de risque
naturel[37]. Le juge administratif français considère ce droit comme une liberté fondamentale au sens
de l’article L. 521-2 du Code de justice administrative et admet que « lorsque l’action ou la carence de
l’autorité publique crée un danger caractérisé et imminent pour la vie des personnes, portant ainsi une
atteinte grave et manifestement illégale à cette liberté fondamentale, et que la situation permet de
prendre utilement des mesures de sauvegarde dans un délai de quarante-huit heures, le juge des
référés peut, au titre de la procédure particulière prévue par cet article, prescrire toutes les mesures de
nature à faire cesser le danger résultant de cette action ou de cette carence »[38]. Dans le même sens,
constatant l’existence d’un « risque mortel » s’agissant d’attaques de requins à l’île de La Réunion, il
enjoignit au préfet d’adopter des mesures pour réduire ces « risques d’atteinte à la vie ou à l’intégrité
corporelle des baigneurs ou des pratiquants de sports nautiques à la suite d’attaques de requins »[39].
Compte tenu des effets potentiellement dévastateurs des phénomènes naturels, notamment du point
de vue de la vie humaine, il n’est pas bien difficile de comprendre en quoi le droit à la vie requiert une
gestion efficace des risques naturels et, plus précisément, une protection des personnes. Ce fut même
l’un des éléments déterminants de l’apparition du droit international des risques naturels, comme le
montre la première Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles (années 1990
et suivantes) qui avait pour objectif de « réduire (…) les pertes en vies humaines, les dégâts matériels et
les perturbations sociales et économiques »[40].

Mieux encore, l’ordonnance Ministre de l’Intérieur c. Commune de Saint-Leu relative aux attaques de
requins à La Réunion fait référence à la nécessité de protéger « l’intégrité corporelle » des individus. La
formulation peut interpeller. En effet, il y a là de quoi se demander s’il n’existe pas, au-delà du droit à la
vie, un droit plus modeste mais tout aussi important : un « droit à la sécurité », qui justifierait également
une gestion efficace des risques naturels. Après tout, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen
de 1789 classe parmi les « droits naturels et imprescriptibles de l’Homme » la sûreté (art. 2). Le Conseil
constitutionnel estime quant à lui que l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre
public[41] comprend notamment la sécurité des personnes et des biens [42]. Pour le législateur, « la
sécurité est un droit fondamental et l’une des conditions de l’exercice des libertés individuelles et
collectives » (C. séc. int., art. L. 111-1)[43]. Aussi lie-t-il sans peine sécurité et risques naturels en
affirmant que « la sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, l’information et
l’alerte des populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre
les accidents, les sinistres et les catastrophes (…) »[44]. Selon le Conseil d’État, cette exigence de sécurité
« engendre la conviction que tout risque doit être couvert, que la réparation de tout dommage doit être
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rapide et intégrale et que la société doit, a ̀cet effet, pourvoir, non seulement a ̀une indemnisation des
dommages qu’elle a elle-même provoqués, mais encore de ceux qu’elle n’a pas été en mesure
d’empêcher, ou dont elle n’a pas su prévoir l’occurrence »[45]. En fait, tout l’enjeu est de positionner ce
droit à la sécurité comme fondement des politiques publiques de sécurité[46], les autorités pouvant en
tout état de cause voir leur responsabilité engagée en cas de mauvaise gestion d’un risque naturel[47].
Ce droit n’aurait cependant pas une portée absolue : parce que les pouvoirs publics n’ont pas la
mainmise sur l’aléa, le risque naturel ne peut être parfaitement maîtrisé. Partant, la possibilité
d’existence d’un droit à un environnement sûr s’estompe au bénéfice de celle d’un droit à un
environnement sécurisé[48].

Par-delà ces deux droits, il est tout à fait possible de songer à d’autres, complémentaires.

Le droit à un environnement sain (Ch. env., art. 1)[49] implique théoriquement une action contre la
dégradation de la qualité de l’environnement dans des conditions qui nuisent à la santé.

Le droit à un niveau de vie suffisant (Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels[50], art. 11) est indissociable du droit à un logement décent[51], du droit à l’alimentation[52],
du droit à l’eau (C. env., art. L. 210-1, al. 2) ou encore du droit de propriété[53].

Il serait peut-être même possible de songer aux linéaments d’un « droit au service public » selon lequel
il ne pourrait être porté atteinte au fonctionnement et à la continuité des services publics[54].

Quoi qu’il en soit, les liens entre droits des individus et gestion des risques naturels affleurent sur la
scène internationale. La Convention relative aux droits des personnes handicapées[55] en témoigne en
stipulant que les États Parties doivent prendre « toutes mesures nécessaires pour assurer la protection
et la sûreté des personnes handicapées dans les situations de risque, y compris les conflits armés, les
crises humanitaires et les catastrophes naturelles » (art. 11, nous soulignons). De façon plus globale, le
Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030 ambitionne
pareillement de réduire les pertes et risques liés aux catastrophes « en termes de vies humaines,
d’atteinte aux moyens de subsistance et à la santé des personnes, et d’atteinte aux biens économiques,
physiques, sociaux, culturels et environnementaux des personnes, des entreprises, des collectivités et
des pays » (point 16). Il contient d’ailleurs, parmi ses principes directeurs, l’assertion suivante : « la
gestion des risques de catastrophe vise à assurer la protection des personnes, de leurs biens, de leur
santé, de leurs moyens de subsistance et de leurs avoirs productifs, ainsi que de leurs richesses
culturelles et environnementales, en garantissant la promotion et la protection de tous les droits de
l’homme, y compris le droit au développement » (point 19, c).

Il ne fait donc aucun doute que les droits exigent une gestion efficace des risques naturels, laquelle
implique une action relative à la vulnérabilité des enjeux.

B – Une gestion efficace impliquant une réduction de la vulnérabilité

Le recours au concept de vulnérabilité, parce qu’il rend compte d’une conscience pleine et entière des
multiples dimensions du risque, est requis par la recherche d’une certaine efficacité dans la gestion des
risques naturels. Il ne s’agit plus de s’occuper exclusivement de l’aléa, mais au contraire d’ouvrir la
perspective pour s’intéresser aux enjeux et à la manière dont ils interagissent avec l’aléa. En d’autres
termes, la gestion du risque se détourne partiellement de la nature pour s’intéresser aussi à l’homme et
à ses faiblesses – ce qui est théoriquement l’objet même du droit –, de sorte qu’il n’est plus simplement
question de faire face à la nature – la démarche pouvant être parfaitement stérile – mais plus
simplement de s’y accommoder. C’est en ceci que le concept de vulnérabilité permet une gestion
meilleure des risques. Le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : Pour des nations et des collectivités
résilientes face aux catastrophes le relève : « il y a risque de catastrophe en cas d’interaction entre des
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aléas et des facteurs de vulnérabilité physiques, sociaux, économiques ou environnementaux »[56]. Les
enjeux doivent par conséquent être saisis en termes de vulnérabilité, de sorte que enjeux = vulnérabilité
(des enjeux). Dès lors, puisque risque = aléa × enjeux, alors risque = aléa × vulnérabilité.

Il est opportun de rappeler alors les territoires du concept de vulnérabilité. Il exprime, « au sens le plus
large, (…) le niveau de conséquences prévisibles d’un phénomène naturel sur les enjeux »[57]. D’un
point de vue plus technique, il est « le lien entre l’aléa, la nature et l’importance des enjeux exposés, les
ressources disponibles pour y faire face et les impacts qui en découlent », soit « la mesure des
conséquences dommageables du phénomène sur les enjeux » ou « la fragilité d’un système socio-
économique dans son ensemble face au risque »[58]. En résumé, il s’intéresse « aux caractéristiques et
à la situation propres d’une communauté, d’un système ou d’un actif qui les rendent sensibles aux
effets néfastes d’un danger »[59]. Il convient de concéder qu’il est difficile de saisir complètement ses
composantes compte tenu des nombreuses théories qui existent[60]. À s’en tenir à l’approche
territoriale, dont l’objet est une « entité géographique complexe » selon l’approche géographique – une
« société » dira-t-on pour la suite de cette étude –, il est possible de considérer la vulnérabilité comme le
rapport entre deux facteurs : un facteur externe, tenant au degré d’exposition de la société à l’aléa, et
un facteur interne, tenant à la capacité de réponse de la société[61].

Le degré d’exposition à l’aléa n’appelle pas de remarque particulière : il s’agit de l’ensemble des
circonstances qui expose ou non la société (et les enjeux) à l’aléa, ce qui renvoie aussi bien à des
éléments propres à l’aléa (intensité, répartition géographique, etc.) qu’à des éléments propres à la
société (situation géographique, organisation spatiale, etc.).

La capacité de réponse inspire en revanche quelques observations. Il est manifeste qu’elle désigne la
capacité de la société (et des enjeux) à faire face à l’aléa, c’est-à-dire de s’y adapter et de le surmonter.
Transparaît là le concept de résilience, qui s’énonce comme « la volonté et la capacité d’un pays, de la
société et des pouvoirs publics à résister aux conséquences d’une agression ou d’une catastrophe
majeures, puis à rétablir rapidement leur capacité de fonctionner normalement, ou à tout le moins dans
un mode socialement acceptable »[62]. Pas question ici que la société (ou l’enjeu considéré) revienne à
l’état qui était le sien avant la survenue de l’aléa : simplement, elle doit pouvoir se hisser de nouveau à
un état d’équilibre « normal », car « paradoxalement, la stabilité d’une société, sa pérennité passe par le
changement »[63]. Le droit des risques naturels s’accommode pour le moment assez mal de ce concept
de « résilience »[64], même si ce dernier tend à se développer dans un futur proche[65]. La vulnérabilité
de la société (ou de l’enjeu) est donc tributaire de sa capacité d’adaptation, qui dépend de plusieurs
éléments : caractéristiques, concentration de population, niveau de développement, système
organisationnel, etc.

Se dessinent en conséquence les liens suivants : plus l’exposition est grande, plus la vulnérabilité est
grande ; inversement, plus la capacité de réponse est grande, moins la vulnérabilité est grande. Cela
signifie que vulnérabilité = exposition / capacité de réponse. Une fois ces éléments rapportés au risque,
l’équation est claire :

Si risque = aléa × vulnérabilité

Et vulnérabilité = exposition / capacité de réponse

Alors risque = aléa × (exposition / capacité de réponse)

Soit risque = (aléa × exposition) / capacité de réponse

Il ressort de cela que chaque composante du risque influe sur sa teneur et doit être pris en compte
pour son appréhension. Il en va de l’efficacité de sa gestion et donc, de la garantie des droits. Ce
modèle à variables, établi grâce au concept de vulnérabilité, est d’autant plus utile qu’il permet de
circonstancier l’évaluation du risque et, partant, sa gestion , ce qui le distingue considérablement des
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usages du concept dans d’autres branches du droit où l’approche abstraite prime[66]. Cette capacité
d’ajustement, signe d’une grande plasticité du modèle[67], mérite largement d’être soulignée. Elle
garantit, pour chacune des situations, une effectivité et une efficacité meilleures du droit, permettant in
fine de mieux circonscrire le risque et ainsi mieux protéger les enjeux, et donc les droits. En un mot, la
gestion peut désormais être locale[68]. Une des conséquences évidentes de cette approche est
d’encourager l’adoption d’instruments juridiques adaptés à des échelles territoriales pertinentes. Il est
possible de songer alors aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, élaborés par les
préfets, ou encore aux plans Orsec, déclinés au niveau départemental (C. séc. int., art. L. 741-1 et s.). Au
fond, c’est ici toute la complexité du risque qui s’exprime et dévoile ses potentialités : parce que les
aléas et les sociétés (mais aussi les enjeux) ne se valent pas, il existe des vulnérabilités. Par exemple, en
matière de cyclones, la situation d’une société située outre-mer ne sera pas la même que celle d’une
société se trouvant ailleurs, de la même façon que les « sous-sociétés » outre-mer, y compris au sein
d’un même territoire – d’une même île par exemple –, n’auront pas les mêmes interactions avec l’aléa.
Le véritable défi est là : chaque situation est unique et requiert une approche adaptée[69]. C’est au prix
de ce principe de réalité que peut s’opérer la garantie des droits.

En conséquence, les droits des individus imposent une réduction des vulnérabilités pour chaque risque
considéré. Toujours est-il que les rapports entre droits et vulnérabilité(s) ne sont pas unilatéraux : si les
droits impactent la vulnérabilité, la vulnérabilité impacte aussi les droits.

II – Une réduction de la vulnérabilité agissant sur les droits

La réciprocité est l’une des caractéristiques fondamentales des rapports entre droits et vulnérabilités.
L’idée selon laquelle les droits exigent une réduction de la vulnérabilité est aussi vraie que celle selon
laquelle la réduction de la vulnérabilité commande une action sur les droits. En ceci : la réduction de la
vulnérabilité implique tant une limitation de certains droits (A) que la mise en œuvre d’autres (B).

A – La limitation des droits

La réduction de la vulnérabilité implique une limitation de certains droits, comme l’« inviolable et sacré »
droit de propriété (DDHC 1789, art. 17) ou « droit au respect de ses biens » (Conv. EDH, Protocole n°
1[70], art. 1). L’alinéa 1 de l’article L. 561-1 du code de l’environnement prévoit par exemple que
« lorsqu’un risque prévisible de mouvements de terrain, ou d’affaissements de terrain dus à une cavité
souterraine ou à une marnière, d’avalanches, de crues torrentielles ou à montée rapide ou de
submersion marine menace gravement des vies humaines, l’État peut déclarer d’utilité publique
l’expropriation par lui-même, les communes ou leurs groupements, des biens exposés à ce risque, dans
les conditions prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et sous réserve que
les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités
d’expropriation »[71]. Dans le même sens, les plans de prévention des risques naturels prévisibles
peuvent interdire des constructions dans certaines zones exposées aux risques, prescrire les conditions
dans lesquelles peuvent être réalisés, utilisés ou exploités certaines constructions, ouvrages,
aménagements ou exploitations, et même imposer à certaines personnes privées ou publiques certains
travaux (C. env., art. L. 562-1). Il en est de même pour les plans de gestion des risques d’inondation (C.
env., art. L. 566-7) et pour les plans de gestion des risques miniers (C. min., art. L. 174-5). La mise en
œuvre des mesures prévues dans les plans ORSEC peut aussi conduire à limiter les droits.

La liberté d’aller et venir et la liberté de commerce et d’industrie par exemple peuvent être limitées en
cas de cyclone à l’île de La Réunion[72]. Mais il n’y a là rien de bien nouveau si l’on se fie aux pouvoirs de
police administrative générale dont disposent les maires (CGCT, art. L. 2212-1 et L. 2212-2) et les
préfets (CGCT, art. L. 2215-1), et qui leur permettent de limiter bon nombre de droits fondamentaux dès
le moment où la protection de l’ordre public l’exige. En vérité, c’est la liberté tout court qui peut être
limitée[73].

S’agissant d’autres droits, la Cour européenne des droits de l’homme eut l’occasion d’affirmer, s’agissant
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de travaux destinés à la prévention d’un risque naturel réalisés sur une propriété privée et y
occasionnant des dégâts, que « les travaux effectués sur la propriété du requérant et les dégâts qu’ils
ont causés à celle-ci ont engendré un trouble susceptible de constituer une atteinte au droit du
requérant au respect de son domicile et de sa vie privée et familiale puisqu’il s’agit de sa résidence et de
celle de sa famille »[74].

En fait, ces mesures qui limitent les droits concernent toutes les composantes de la « vulnérabilité » du
risque naturel, soit qu’elles entendent réduire l’exposition au risque, soit qu’elles entendent améliorer la
capacité de réponse – et il est loisible de se remémorer que « Orsec » signifie « Organisation de la
Réponse de Sécurité civile ». Cela dit, l’existence de ces mesures et leur lien relativement explicite avec le
concept de vulnérabilité ne signifient pas que de pareilles mesures n’existaient pas avant l’apparition du
concept.

Il est profitable de se référer à la loi du 28 mai 1858 relative à l’exécution des travaux destinés à mettre
les villes à l’abri des inondations, aux termes de laquelle : « Il sera procédé par l’État à l’exécution des
travaux destinés à mettre les villes à l’abri des inondations » (art. 1). Même innomé, il est bien ici
question de réduire l’exposition à l’aléa. Ou encore, la loi relative à l’organisation de la sécurité civile, à la
protection contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs du 22 juillet 1987[75] qui prévoit,
« lorsque plusieurs départements sont plus particulièrement exposés à certains risques » la possibilité
de confier certaines compétences attribuées aux préfets de département aux préfets de l’une des
régions où se trouvent l’un ou les départements concernés (art. 8). Ici, au vu du degré d’exposition au
risque, il s’agit d’améliorer les capacités de réponse. Les limitations issues des plans de prévention des
risques naturels prévisibles ne sont pas non plus étrangères à l’idée de vulnérabilité – cela a été dit –, et
ce, même si le terme de vulnérabilité n’apparaissait pas dans le texte législatif originel[76].

Agir sur la vulnérabilité emporte une limitation des droits. Cette réalité ne saurait néanmoins étonner si
l’on considère qu’il s’agit là de limitation des droits privés justifiée par des considérations d’intérêt
général. Il n’y a rien de plus, finalement, qu’une application basique du principe de primauté de l’intérêt
général. Il est même inévitable que sa satisfaction entraîne certains sacrifices, ce qui paraît encore plus
cohérent lorsque l’on sait que le juge administratif a étendu la finalité de protection de l’ordre public à la
protection de l’individu contre lui-même, en reconnaissant par exemple la légalité d’un arrêté
interministériel imposant aux particuliers le port de la ceinture de sécurité[77].

Protéger sans limiter paraît alors n’être que chimère, étant entendu que la mise en œuvre de ces
mesures fait en tous les cas peser sur les épaules des autorités publiques une lourde responsabilité :
elles doivent peser systématiquement les intérêts divergents – privés ou publics – afin de prendre la
décision la meilleure qui soit. Ainsi, le Conseil d’État a-t-il récemment précisé[78], s’agissant de la
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (C. ass., art. L. 125-1), que les ministres, même en
l’absence de texte, pouvaient « s’entourer, avant de prendre les décisions relevant de leurs attributions,
des avis qu’ils estiment utiles de recueillir et s’appuyer sur des méthodologies et paramètres
scientifiques, sous réserve que ceux-ci apparaissent appropriés, en l’état des connaissances, pour
caractériser l’intensité des phénomènes en cause et leur localisation, qu’ils ne constituent pas une
condition nouvelle à laquelle la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle serait subordonnée ni
ne dispensent les ministres d’un examen particulier des circonstances propres à chaque commune », et
qu’il leur incombait également « de tenir compte de l’ensemble des éléments d’information ou d’analyse
dont ils disposent, le cas échéant à l’initiative des communes concernées (…) » (consid. 7), les avis
sollicités n’étant pas conformes (consid. 8). Les autorités disposent donc d’une certaine marge de
manœuvre.

Il résulte de tout cela que le droit de la gestion des risques n’est pas un fossoyeur de droits. Parfois
même, il est tributaire de leur mise en œuvre et il l’intègre.

B – L’actionnement des droits
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Si la gestion des risques naturels peut conduire à une limitation de certains droits, d’autres sont
épargnés et doivent même être mis au premier plan. Tel est le cas du droit à l’information.

Ce droit peut être considéré comme une pierre angulaire du droit de la gestion des risques naturels. Il
contribue à instiller dans les esprits une conscience du risque, essentielle à la réduction de la
vulnérabilité : sans elle, point de préparation, exposition non atténuée et capacité de réponse
amoindrie. Le droit à l’information, parce qu’il permet de réduire l’effet de surprise au maximum,
contribue conséquemment à la garantie des droits. L’information est importante.

Elle tient une place de choix au sein de la Convention sur la mise à disposition de ressources de
télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en
cas de catastrophe[79]. Il en est de même dans le Cadre international d’action pour la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes naturelles[80], et elle fut même l’une des priorités
pour la décennie 2005-2015[81]. Elle figure d’ailleurs, en France parmi les sept principes qui structurent
la politique de prévention des risques naturels (« L’information préventive et l’éducation des
populations »). Ce positionnement consolide sa formulation à bien des échelles comme droit des
individus[82].

En effet, au niveau international, il n’est pas permis de douter de sa consécration. La Convention sur
l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en
matière d’environnement[83] en atteste. Du côté de la jurisprudence, la Cour européenne des droits de
l’homme considère, s’agissant des risques industriels, que « l’accès du public à une information claire et
exhaustive est (…) l’un des droits fondamentaux de la personne »[84]. Il n’en va pas autrement en droit
interne. L’article 7 de la Charte de l’environnement, à l’instar de l’article L. 110-1 du code de
l’environnement, prévoit que « toute personne a le droit (…) d’accéder aux informations relatives à
l’environnement détenues par les autorités publiques »[85]. Plus spécifiquement, en matière de risques
technologiques et naturels prévisibles, l’article L. 125-2 du code de l’environnement énonce que « les
citoyens ont un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent » (al. 1). Il ajoute que les maires
des communes sur le territoire desquelles est approuvé un plan de prévention des risques naturels
prévisibles – qui doit lui-même faire l’objet d’un affichage en mairie et d’une publicité par voie de presse
locale (C. env., art. L. 562-4) – doit informer la population une fois tous les deux ans au moins « par des
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des
risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les
dispositions du plan, les modalités d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la
commune pour gérer le risque (…) » (al. 2). Plus encore, le fonds de prévention des risques naturels
majeurs peut financer des campagnes d’informations (C. env., art. L. 161-3, I, 5°).

En réalité, l’utilité de l’information en matière de gestion des risques naturels est double. À titre
principal, touchant à l’exposition et à la capacité de réponse, elle peut influer sur la vulnérabilité
directement. À titre subsidiaire, elle peut affecter la portée des mesures de réduction de la vulnérabilité.
Et pour cause : le droit à l’information met en exergue le rôle important de la volonté du destinataire de
l’information dans la réduction de la vulnérabilité ; mais, il ne faut pas perdre de vue que le droit est
aussi – et surtout ? – ordre de contrainte. Certaines normes – telles que celles découlant des articles L.
561-1 et L. 562-1 du code de l’environnement – laissent peu de place à la volonté. En ces cas,
l’information est utile car elle détermine l’acceptabilité des normes de gestion des risques naturels. Cette
dimension ne doit pas être mésestimée. Une norme juridique a plus de chance de produire des effets si
elle recueille l’assentiment de ses destinataires : cela ne signifie pas qu’elle sera nécessairement
acceptée – car même de bon aloi, les normes ayant un but d’intérêt général ébranlent des intérêts
privés matérialisés au travers d’un certain nombre de droits –, mais son bien-fondé sera explicité, ce qui
la rendra a minima compréhensible.

Pour ce faire, il est impératif que la communication de l’information soit formellement et
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substantiellement qualitative. Formellement, l’information doit être diffusée de la façon la plus
appropriée, compte tenu des éléments intrinsèques à chaque société concernée (âge de la population,
moyens de communication les plus accessibles, niveau d’instruction, etc.). Substantiellement, une
information mauvaise peut avoir un effet nul par rapport à l’objectif espéré du processus de
communication. Pis encore, et de façon plus pratique, cette situation est susceptible de provoquer une
perte de confiance des destinataires des normes juridiques envers l’autorité qui l’édicte, ce qui peut
être à l’origine d’un certain nombre de comportements à risque (la traversée de radiers en crues par
exemple). C’est sans doute la raison pour laquelle le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 insiste sur
la nécessité de fournir aux habitants des « informations faciles à comprendre sur les risques de
catastrophe et les moyens de protection possibles, afin de les encourager à prendre des mesures pour
réduire les risques et devenir plus résilients et de leur en donner la possibilité » (point 18, i, a). Le Cadre
d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030 y fait écho : les informations
doivent être « faciles d’accès, actualisées, compréhensibles, fondées sur des données scientifiques et
non sensibles et complétées par des savoirs traditionnels » (point 19, g). La Cour européenne des droits
de l’homme souligne pareillement, dans son arrêt Tătar c. Roumanie[86], « l’importance de l’accès du
public aux conclusions des études environnementales préliminaires ainsi qu’à des informations
permettant d’évaluer le danger actuel auquel il est exposé » (§ 113), sanctionnant l’État car « la
population de la ville de Baia Mare (…) a dû vivre dans un état d’angoisse et d’incertitude accentuées par
la passivité des autorités nationales, qui avaient le devoir de fournir des informations suffisantes et
détaillées quant aux conséquences passées, présentes et futures de l’accident écologique sur leur santé
et l’environnement et aux mesures de prévention et recommandations pour la prise en charge de
populations qui seraient soumises a ̀des évènements comparables a ̀l’avenir » (§ 122).

Sans doute est-il ici opportun de mentionner que l’accessibilité de l’information dépend de plusieurs
facteurs et, notamment, du niveau d’éducation, indissociable des questions relatives au niveau de
développement. Le droit au développement et surtout le droit à l’éducation, qui se réalise aussi bien
dans le cadre scolaire qu’en dehors (Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015, points 18, ii et 18, iv),
sont primordiaux.

Conclusion 

Au terme de cette réflexion, ternie peut-être par le fait que « les risques et les catastrophes sont
appréhendés à partir de notions imprécises »[87], il appert que droits et vulnérabilité(s) sont
indissociables en matière de gestion des risques naturels. Les droits exigent une réduction de la
vulnérabilité, laquelle exerce une action sur les droits. Les influences réciproques sont si diverses
qu’elles sont bien des indicateurs de la complexité du sujet.

Cet entrelacs ne peut être dissocié des multiples dimensions du risque et de la vulnérabilité. C’est ce
qui fait la richesse du droit des risques naturels, qui se doit de composer avec des intérêts multiples et
divergents. S’il appelle à recourir à une approche circonstanciée, pour chaque risque, environnement
ou situation, il importe de relever ses limites. Le caractère sectoriel du droit emporte une dissociation
de problématiques qui sont parfois liées, comme le droit des risques naturels et le droit du
développement. Cela gêne assurément les démarches de réduction de vulnérabilité(s).

En tous les cas, si l’on admet que « pour l’essentiel de l’humanité, il [le risque] est imposé par les forces
naturelles ou humaines ou, de plus en plus, par les deux sources de risques à la fois »[88], il est certain
que la gestion des risques naturels est condamnée à s’adapter aux nouveaux défis[89] qui seront aussi
les siens.

Débiut du chapitre

Le tourisme insulaire à la merci du changement climatique.

14/34

http://www.revuedlf.com/droit-fondamentaux/dossier/vulnerabilite-risques-naturels-amenagement-du-territoire-et-politique-de-la-ville/#_ftn86
http://www.revuedlf.com/droit-fondamentaux/dossier/vulnerabilite-risques-naturels-amenagement-du-territoire-et-politique-de-la-ville/#_ftn87
http://www.revuedlf.com/droit-fondamentaux/dossier/vulnerabilite-risques-naturels-amenagement-du-territoire-et-politique-de-la-ville/#_ftn88
http://www.revuedlf.com/droit-fondamentaux/dossier/vulnerabilite-risques-naturels-amenagement-du-territoire-et-politique-de-la-ville/#_ftn89
http://www.revuedlf.com/droit-fondamentaux/dossier/vulnerabilite-risques-naturels-amenagement-du-territoire-et-politique-de-la-ville/#haut


Le tourisme, une voie de spécialisation naturelle pour les Petites Economies Insulaires en
Développement mais potentiellement dangereuse à long terme.

Jean-François HOARAU, Professeur en économie, Université de La Réunion

et Michaël GOUJON, Maître de conférences HDR, CERDI, Université Clermont Auvergne

« Les petites économies insulaires en développement [PEIDs] représentent un cas particulier pour
l’environnement et le développement » (Extrait du Programme Action 21, Sommet de Rio, Nations-
Unies, 2012). Ce constat déjà ancien sur la nature hautement vulnérable des PEIDs n’a jamais été autant
d’actualité. Au fil des années, de nombreux travaux ont montré que ces territoires insulaires sont tous
frappés par un ensemble de handicaps structurels lourds susceptibles d’entraver la mise en place d’un
processus de croissance et de développement soutenable (Guillaumont, 2010 ; Blancard et Hoarau,
2016a)[90].

Face à ces nombreuses contraintes structurelles, nourries par l’érosion des préférences commerciales
liées au processus de libéralisation multilatérale des échanges, toute stratégie de développement
externe par l’industrialisation s’est avérée exceptionnelle pour le monde insulaire. Très vite la
spécialisation touristique est apparue comme la seule alternative économique viable (Logossah et
Maupertuis, 2007). Les PEIDs disposent effectivement d’avantages certains en la matière au moins à
trois niveaux : (i) le tourisme ne nécessite pas une main d’œuvre hautement qualifiée, (ii) ces territoires
possèdent des avantages comparatifs indéniables dans ce domaine (atouts naturels et culturels), et (iii)
les fortes potentialités de la croissance mondiale dans ce secteur. Les partisans de la théorie du
« tourism-led growth hypothesis » (Brida et al., 2014) voient même en la spécialisation touristique le
principal facteur de résilience économique pour les PEIDs. En particulier, en introduisant le terme SITE
(« Small Island Tourist Economies ») pour caractériser les pays ayant adopté un modèle de
développement dont le tourisme est l’activité quasi-exclusive, McElroy (2006) montrent que ces
dernières présentent des performances économiques bien meilleures que leurs homologues suivant le
modèle MIRAB (Migration, Remittances, Aid and Bureaucracy »)[91]. En accord avec les travaux menés
sur le modèle PROFIT (People, Ressources, Overseas management, FInance, and Transport ») de
Baldacchino et Milne (2000), Bertram et Poirine (2007) consolident ce résultat en mettant en évidence la
combinaison entre tourisme haut de gamme et finance « offshore » comme celle associée aux meilleurs
résultats en termes de développement parmi l’ensemble des stratégies existantes dans le monde
insulaire[92].

Par ailleurs, « en plus de ces valeurs économiques (…) le tourisme offre des bénéfices sociaux, culturels
et environnementaux » (Higgins-Desbiolles, 2006). L’activité touristique tend en effet à favoriser la
préservation des cultures, dans un monde où l’homogénéisation prédomine. Ses effets sociaux positifs
peuvent induire l’amélioration du bien-être individuel, la favorisation de la compréhension entre
cultures, la protection culturelle, la promotion d’une conscience globale, etc. En particulier, lorsque les
motivations des touristes reposent principalement sur la curiosité de la culture du pays hôte, l’activité
touristique peut être perçue comme un facteur de stabilité sociale, de compréhension et de
connaissance mutuelle (Bellec, 2016). De plus, la préservation des ressources naturelles, devenant un
prérequis à la durabilité de l’activité dans ce secteur, représente évidemment une autre externalité
positive à son développement. Le tourisme n’aurait donc pas qu’une valeur quantitative / monétaire.

Toutefois, même si la spécialisation touristique apporte des gains importants à court terme pour les
PEIDs, sa contribution à long terme est beaucoup moins évidente de par la présence d’un certain
nombre de fuites, d’externalités négatives et d’incertitudes (Nowak et al., 2010 ; Goavec et Hoarau,
2015). Deux catégories de nuisances potentielles identifiées par la littérature illustrent le caractère
vulnérable et instable des destinations touristiques insulaires. D’abord, la présence d’un certain
nombre de facteurs réduit l’efficacité économique du tourisme : (i) des fuites à la fois internes, externes
et invisibles limitant les retombées économiques pour le territoire, (ii) l’introduction d’une dynamique
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de type « dutch disease » (ou syndrome hollandais) conduisant à un déséquilibre entre activités se
traduisant par le déclin d’autres secteurs soumis à la concurrence internationale, (iii) la sensibilité du
secteur aux variations de la conjoncture dans les pays d’origine des touristes, et (iv) l’apparition d’une
trappe à sous-éducation et de croissance faible. Ensuite, les liens forts entre activité touristique et
environnement peuvent être à l’origine de l’insoutenabilité du modèle de développement : (i) un secteur
touristique directement exposé aux évènements extrêmes environnementaux (cyclones, inondations,
tremblement de terre, hausse des températures, …), et (ii) la détérioration de l’avantage comparatif
touristique, et donc de l’attractivité du territoire, induit par la difficulté de maintenir des équilibres
écologique et culturel.

Par conséquent, il apparaît que les PEIDs à spécialisation touristique sont des territoires doublement
vulnérables. Elles sont structurellement fragiles de par les nombreux handicaps qui frappent leur
économie, ce qui risque de peser lourdement sur les perspectives de poursuite d’un développement
économique satisfaisant sur la longue période. De plus, la spécialisation touristique se révèle être une
activité particulièrement vulnérable, et la dépendance vis-à-vis de ce secteur peut être un frein
supplémentaire à la mise en œuvre d’un processus de développement soutenable.

I- La stratégie de spécialisation touristique en milieu insulaire mise en péril dans le
nouveau contexte du changement climatique.

Cette forte vulnérabilité structurelle gagne encore en intensité lorsque l’on considère la nouvelle
contrainte du changement climatique. Pour bien comprendre l’influence du changement climatique, il
nous faut au préalable présenter quelques éléments de théorie permettant de décrire le processus de
développement de la destination touristique et la place fondamentale que tient le facteur
environnemental dans ce processus.

Le danger d’un choix de spécialisation touristique a depuis longtemps fait l’objet d’une
conceptualisation à travers la théorie du cycle de vie de la destination touristique [CVT] (Butler, 2011).
Le modèle CVT repose sur l’intuition que la destination touristique est un produit comme un autre. Elle
est élaborée et modifiée au cours du temps pour satisfaire une demande, celle des touristes potentiels.
A ce titre, son évolution devrait être similaire à celle d’un produit standard et obéir par conséquent à un
cycle de vie avec une phase de croissance lorsque le marché la désire et une phase de déclin lorsque le
marché la considère comme « démodée ». En insistant sur la nature résolument dynamique de la
destination touristique, le modèle propose un processus commun de croissance de type « courbe en S »
reposant sur la succession de six étapes, à savoir l’exploration, l’engagement, le développement, la
consolidation, la stagnation et le déclin. En clair, l’activité touristique porte en elle les germes de sa
propre destruction. Il existerait un « optimum touristique », déterminé par la capacité de charge du
territoire (le maintien des équilibres écologique, culturel et social), par nature limitée dans les espaces
insulaires, une sorte de seuil critique au-delà duquel le développement du tourisme n’est pas
soutenable (Blancard et Hoarau, 2016b).

Bien évidemment, la forme « quasi linéaire » (ou à transition douce ou continue) de la courbe
d’évolution est un résultat purement théorique et ne peut correspondre qu’à une situation de très long
terme. De manière plus réaliste, c’est bien l’instabilité qui caractérise les destinations touristiques
contemporaines, générant des écarts de court et moyen terme plus ou moins importants par rapport à
la tendance dictée par le modèle CVT. Toutefois, il est possible de réconcilier les enseignements de
l’approche CVT et l’instabilité dynamique avérée des destinations en mobilisant la théorie du « chaos »
(Russel, 2006). Celle-ci montre en particulier que le passage d’une étape à l’autre ne se fait pas de
manière continue et déterministe dans la mesure où la destination touristique, quel que soit son degré
de maturité, est extrêmement sensible à un ensemble de « déclencheurs » non prévisibles : (i) les
évènements extrêmes exogènes (crise sanitaire, crise financière internationale, conflits, sécheresse,
inondations, cyclones, …), et (ii) le rôle des entrepreneurs et de leurs interactions avec la communauté
locale et les pouvoirs publics. De plus, les conséquences associées aux effets de ces déclencheurs sont
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également imprévisibles et peuvent être d’une ampleur disproportionnée par rapport au choc initial :
ces chocs de nature temporaire exercent un impact durable sur l’attractivité de la destination mais aussi
sur celle des destinations concurrentes. En fait, chaque phase du cycle de vie se caractérise par une
période d’instabilité conditionnée par des changements modifiant les relations entre parties prenantes
de la destination et touristes. A chaque étape de son développement, des manifestations d’une
évolution chaotique sont présentes (effet papillon, effet d’enfermement, bifurcation, « edge of chaos »).
Celles-ci, selon les combinaisons particulières des facteurs déclencheurs, encouragent ou entravent le
passage d’une phase du cycle de vie à une autre. Dans ces conditions, la trajectoire dynamique de la
destination touristique doit plutôt s’envisager dans le cadre d’un modèle cyclique.

L’analyse théorique révèle que le facteur environnemental est présent à toutes les étapes du
développement de la destination touristique. Il apparaît comme un déterminant crucial de l’attractivité
touristique des territoires à travers la constitution du capital naturel à la base de leur avantage
comparatif mais également en tant qu’élément constitutif de leur capacité de charge. Il apparaît
également comme un facteur d’instabilité et de déstabilisation à travers l’impact des phénomènes
extrêmes. Aussi, le changement climatique et ses différentes manifestations (hausse du niveau des
mers, acidification des océans et blanchiment des coraux, diminution des ressources en eaux, recul de
la biodiversité, phénomènes météorologiques plus intenses et plus fréquents), en accentuant les effets
du facteur environnemental, ont et auront des répercussions négatives importantes à la fois à court
terme par la récurrence et l’intensification des évènements extrêmes climatiques (cyclones,
sècheresses, inondations, …) et à long terme par la réduction de la capacité de charge du territoire
(GIEC, 2014). La littérature empirique, même si elle n’a intégré que très récemment les variables
climatiques dans la détermination de la demande touristique, a déjà démontré que le tourisme était
impacté négativement de manière significative par le changement climatique (Rosselo-Nadal, 2014).
Quelle que soit la méthodologie utilisée[93], un résultat commun se dégage des différents travaux. La
quête de conditions climatiques favorables est un des principaux déterminants des flux touristiques
internationaux. En conséquence, si le changement climatique ne devrait pas réduire la croissance des
flux internationaux de touristes dans le monde à moyen terme, il devrait par contre bouleverser la
répartition de ces flux entre destinations. L’on devrait assister à un déplacement progressif de la
demande touristique internationale vers les « latitudes et altitudes » plus élevées : les destinations
hivernales traditionnelles et celles déjà dotées d’un climat chaud souffriront d’une perte d’attractivité
forte, particulièrement prononcée pour ces dernières.

Ce constat a encore plus de résonnance pour les PEIDs, lesquelles se trouvent situées
géographiquement pour une grande majorité d’entre eux dans la bande intertropicale et dont la
population et l’activité économique, principalement basée sur le tourisme, sont concentrées dans la
zone côtière (GIEC, 2001). Ainsi, bien que « most nations may suffer deleterious consequences from
climate change, small island states may face the most dire and immediate consequences » (Burns, 2000,
p. 233). Il est attendu que le changement climatique exacerbe davantage encore les enjeux liés à l’offre
d’eau potable, à la biodiversité, à la sécurisation des ressources alimentaires, à la santé de la population
face à la prolifération des maladies infectieuses, à la résistance des infrastructures hôtelières et de
transport aux cyclones et aux moyens de subsistances socioéconomiques en général (Hyman, 2013 ;
Mycoo, 2017). Par ailleurs, la nouvelle répartition des flux internationaux de touristes devrait se faire au
détriment des destinations tropicales (Berrittela et al., 2006). Enfin, étant donné que les petits espaces
insulaires sont généralement dépendants d’un nombre très limité de secteurs économiques (tourisme
et agriculture) très sensibles aux facteurs climatiques, la construction d’une capacité d’adaptation au
changement climatique devient indispensable au maintien de la cohésion sociale et de la vitalité
économique. Or, en milieu insulaire, les efforts des décideurs politiques sont nécessairement contraints
par le coût unitaire très élevé des politiques publiques liés à la petite taille de la population et à
l’absence d’économies d’échelle (Nurse et al., 2014).

II- La nécessité de développer des outils de mesure de la vulnérabilité au changement
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climatique adaptés au contexte insulaire.

Dans un tel contexte, une question devient essentielle. Les PEIDs en général et les PEIDs à spécialisation
touristique en particulier sont-elles plus susceptibles que d’autres économies d’être impactées par les
conséquences du changement climatique ? En d’autres termes, sont-elles plus vulnérables ? Se pose
donc le problème de la mise œuvre d’outils pour mesurer cette vulnérabilité dans un cadre de
comparaison international. Au moins trois raisons justifient le développement de tels instruments.
D’abord, l’influence du changement climatique n’est pas homogène puisqu’elle varie selon les
différentes localisations dans le monde même au sein du groupe des PEIDs. Il est donc important de
construire une cartographie mondiale afin d’isoler les zones les plus à risque (Wall, 1998). Ensuite, une
stratégie de politique d’adaptation peut s’avérer inadéquate sans une évaluation exhaustive des
caractéristiques de vulnérabilité et de résilience d’un territoire (Füssel et Hilden, 2014). Enfin, l’accord de
Paris sur le climat, établi dans le cadre de la COP21, a mis l’accent sur la nécessité de mettre en place un
dispositif d’allocation géographique de fonds internationaux pour l’adaptation au changement
climatique et donc d’identifier les pays devant en bénéficier de façon prioritaire (Eriksen et Kelly, 2007,
Guillaumont, 2015).

Si l’intérêt d’une telle démarche est justifiée, la mise en œuvre opérationnelle est d’emblée rendue
compliquée de par la coexistence de nombreuses définitions du concept lui-même et donc d’indicateurs
de mesure, chacun correspondant à une approche bien précise (Closset et al., 2018). Parmi cet
ensemble de définitions[94], celle de Guillaumont et Simonet (2011a, b) semble la mieux correspondre
à notre objectif. La vulnérabilité « globale » au changement climatique est donc le risque pour un
territoire de voir son développement entravé par des chocs environnementaux provoqués par le
changement climatique. Deux composantes de vulnérabilité se combinent, à savoir (i) la vulnérabilité
dite « structurelle » ou « physique » découlant de l’importance probable des contraintes climatiques
exogènes et l’exposition structurelle à ces contraintes et (ii) la vulnérabilité dite « construite » ou encore
le défaut de résilience qui dépend de la politique économique du pays et de sa capacité à faire face aux
effets du changement climatique. Si l’objectif est d’identifier les pays nécessitant une assistance
financière internationale pour soutenir les politiques d’adaptation, alors seule la composante
structurelle de la vulnérabilité doit être considérée, conformément au principe d’équité favorisant ceux
qui ne sont pas responsables de leur caractère vulnérable[95]. L’indicateur associé à cette définition est
l’IVPCC (ou PVCCI pour Physical Vulnerability to Climate Change Index), lequel a été élaboré au cours des
dernières années à la FERDI (Guillaumont et Simonet, 2011a, b ; Goujon et al, 2015, Closset et al, 2018).
Il mesure les principales conséquences physiques du changement climatique qui peuvent
potentiellement affecter le bien-être et l’activité des populations, telles que relevées dans la littérature
sur le sujet. Indice structurel ou physique, l’IVPCC vise à évaluer la vulnérabilité qui ne dépend pas de la
volonté présente des pays, et qui doit donc dépendre de facteurs de long-terme. Il laisse de côté la
résilience, souvent intégrée dans d’autres indicateurs, qui dépend largement de la politique des pays ou
de leur capacité à faire face aux chocs, laquelle dépend elle-même de leur niveau de développement.

Sur le plan méthodologique, l’IVPCC est un indicateur synthétique, physique et donc exogène, qui
n’emploie que des variables géographiques et climatiques. Il associe des mesures d’exposition et de
chocs, couvrant les principaux risques associés au changement climatique, comme la montée du niveau
de la mer, l’aridification, l’instabilité ou les chocs de pluviométrie et de température, et l’activité
cyclonique. Deux types de risques liés au changement climatique sont identifiés : (i) ceux qui
correspondent à des chocs permanents, progressifs et irréversibles et (ii) ceux qui correspondent à une
intensification des chocs récurrents. Pour ces deux types de risques, les composantes évaluent
l’amplitude probable des chocs et le degré d’exposition à ces chocs. Les contraintes climatiques
récurrentes sont reflétées par les niveaux des variables climatiques (températures et précipitations
essentiellement) et par le changement dans leur instabilité, et mesurés ex-post sur la base des
tendances passées. Dans la dernière version de l’indice, une composante relative à l’activité cyclonique
a été ajoutée. Les contraintes climatiques progressives sont les risques de submersion marine, mesurés
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ex-ante avec l’élévation probable du niveau de la mer, et les risques d’aridité, mesurés ex-post sur la
base des tendances passées de précipitations et de températures. L’architecture globale de l’indicateur
est présentée dans la Figure 1. Chaque composante de l’IVPCC fait l’objet d’une normalisation et peut,
plus ou moins indépendamment du niveau des autres, être cruciale pour un territoire. C’est pourquoi la
méthode d’agrégation doit refléter une substituabilité limitée entre les composantes, ce qui est possible
avec l’emploi d’une moyenne quadratique (ou une moyenne géométrique inverse). A titre d’exemple,
une île avec une large partie de son territoire en zone inondable et un pays aride souffrant d’une
tendance à la hausse du niveau des températures auront tous deux une composante « risque liés à des
chocs progressifs » proche du maximum, et donc un IVPCC élevé.

Figure 1. L’IVPCC et ses composantes

Notes : * ou à la fonte des glaciers. Les deux dernières lignes correspondent respectivement à
l’exposition (cellules ombrées, italique) et à la taille des chocs. Adapté de Closset et al. (2018)

L’application de cet indicateur par Closset et al. (2018) à un échantillon monde est particulièrement
éclairante sur la situation des PEIDs. Leurs calculs révèlent que les pays africains et les PEIDs sont les
plus vulnérables, structurellement parlant, pour des raisons différentes et ses deux groupes pouvant
être hétérogènes. Une analyse des composantes désagrégées permet de mettre en évidence les
fragilités de chaque territoire, des spécificités que les politiques d’adaptation au changement climatique
doivent notamment prendre en considération. Plus précisément, les PEIDs montrent une forte
vulnérabilité au changement climatique, mais sous certains aspects seulement. En effet, la hausse des
températures est moins élevée sur les océans que sur les continents (ou sur les grandes îles, comme
Madagascar), et les PEIDs présentent une exposition au risque de sécheresse relativement faible, sinon
inexistant. En revanche, ces petites économies insulaires sont plus exposées à la montée du niveau de
la mer et à l’intensification des évènements extrêmes (chocs pluviométriques, cyclones). Ainsi, pour les
PEIDs, quoique différenciés selon les territoires, les risques côtiers dans leurs deux dimensions
d’exposition à la montée du niveau de la mer et d’intensification de l’intensité de l’activité cyclonique
revêtent une importance particulière (Goujon et Magnan, 2018).

III- L’IVPCC, un outil d’aide à la décision capable de faire émerger des
recommandations en matière de politiques d’atténuation et d’adaptation au
changement climatique.

La grande vulnérabilité au changement climatique des PEIDs doit inviter par conséquent les décideurs à
s’inscrire clairement et durablement dans une démarche de politiques d’atténuation et d’adaptation.
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En premier lieu, en termes d’atténuation, il s’agit de contenir la vulnérabilité structurelle elle-même en
agissant à deux niveaux. D’abord, au niveau global, avec le renforcement et l’application des accords
internationaux pour réduire les émissions de gaz à effets de serre et donc réduire les risques physiques
associés à la vulnérabilité. Ensuite, au niveau local, avec le maintien ou la restauration de la capacité de
charge territoriale, notamment à travers la protection du capital naturel (maintien des ressources en
eau, préservation de la biodiversité terrestre et marine, préservation des sols et des forêts, protection
des littoraux, …) à la base même de la soutenabilité d’un développement par le tourisme (Hall et al.,
2015).

En second lieu, dans la mesure où il semble aujourd’hui trop tard pour éviter une partie du
réchauffement climatique, il est nécessaire de mettre en place des politiques d’adaptation pour
renforcer la résilience des territoires face aux conséquences du changement climatique. Compte tenu
des spécificités des petits espaces insulaires, l’accent doit être mis en particulier sur la gestion des
risques (santé humaine, gestion des inondations des zones côtières, prévision et anticipation des
phénomènes extrêmes, …) et sur l’aménagement du territoire. Par ailleurs, conformément aux travaux
de Dogru et al. (2019), la construction d’une capacité d’adaptation « pro-active » n’est envisageable que
pour les économies ayant les moyens et les institutions adéquates : il existe en effet une corrélation
forte entre niveau de développement et résilience. Cette caractéristique, combinée avec le coût
nécessairement plus élevé des politiques publiques en contexte insulaire, renvoie inévitablement au
besoin d’assistance internationale.

Pour conclure, il apparaît de plus en plus évident que les territoires insulaires ne pourront plus miser
sur le tourisme de masse de type « sea, sand and sun » mais devront faire le choix d’un tourisme de
niches (écotourisme, agrotourisme, tourisme culturel, tourisme médical, tourisme sportif, …), donc de
plus petite dimension, en accord avec l’évolution rapide de la demande touristique internationale
(Dogru et al., 2016). En d’autres termes, la spécialisation touristique telle qu’elle est conçue
traditionnellement, c’est-à-dire le tourisme comme moteur quasi-exclusif du développement
économique, est une stratégie peu compatible avec le « nouveau monde » redessiné par le changement
climatique.

Bibliographie :

– Baldacchino, G. and D. Milne (eds) (2000). Lessons from the political economy of small islands: the
resourcefulness of jurisdiction, Basingstoke: Macmillan.

– Bellec, S., 2016, « La carte du tourisme local en Province Nord de la Nouvelle-Calédonie : une stratégie
de diversification économique au service du développement durable », dans J.F. Hoarau (eds),
Spécialisation touristique et vulnérabilité, Réalités et enjeux pour le développement soutenable des petits
territoires insulaires, L’Harmattan, 171-188.

– Berrittella, M., Bigano, A., Roson, R., Richard, S., Tol, J., 2006, « A general equilibrium analysis of climate
change impacts on tourism », Tourism Management, 27(5), 913-924.

– Bertram, G., Poirine B., 2007, « Island Political Economy », in G. Baldacchino (ed.), A World of Islands : an
island studies reader, Canada and Malta, Institute of Island Studies and Agenda Academic, 332-378.

– Bertram, G. Watters, R.F., 1985, « The MIRAB economy in South Pacific microstates », Pacific Viewpoint,
26(3), 497-519.

– Blancard, S., Hoarau, J.F., 2016a, « Les petites économies insulaires en développement. Des territoires
particulièrement vulnérables sur le plan économique ? », Revue économique, Presses de Sciences-Po,
vol. 67(1), pages 117-142.

20/34

https://ideas.repec.org/a/cai/recosp/reco_pr2_0060.html
https://ideas.repec.org/s/cai/recosp.html


– Blancard, S., Hoarau, J.F., 2016b, « La détermination d’un optimum touristique à travers la construction
d’un Indicateur multidimensionnel de Pénétration Touristique pour les économies insulaires », dans J.F.
Hoarau (eds), Spécialisation touristique et vulnérabilité, Réalités et enjeux pour le développement soutenable
des petits territoires insulaires, L’Harmattan, 229-254.

– Brida, J.G., Cortes-Jimenez, I., Pulina, M., 2014, « Has the tourism-led growth hypothesis been
validated? A literature review », Current Issues in Tourism, On line.

– Burns, W.C.G., 2000, « The impact of climate change on Pacific island developing countries in the 21st
Century », dans A. Gillespie and W.C.G. Burns (eds), Climate change in the South Pacific: Impacts and
responses in Australia, New Zeland and small island states, 233-250.

– Butler, R.W., 2011, Tourism area life cycle, Contemporary Tourism Reviews, Goodfellow Publishers Ltd,
Oxford, 1-33.

– Closset, M., Feindouno, S., Guillaumont, P., Simonet, C., 2018, « A Physical Vulnerability to Climate
Change Index: Which are the most vulnerable developing countries? », Ferdi Working paper P213,
octobre.

– Dogru, T., Bulut, U., Sirakaya-Turk, E., 2016, « Theory of vulnerability and remarkable resilience of
tourism demand to climate change: Evidence from the Mediterranean basin »,Tourism Analysis, 21(6),
645–660.

– Dogru, T., Marchio, E.A., Bulut, U., Suess, C., 2019, « Climate change: Vulnerability and resilience of
tourism and the entire economy », Tourism Management, 72, 292-305.

– Eriksen, S.P., Kelly, P., 2007, « Developing credible vulnerability indicators for climate adaptation policy
assessment », Mitigation and Adaptation Strategies for Global Change, 12(4), 495-524.

– Füssel, H.-M., Hildén, M., 2014, « How is uncertainty addressed in the knowledge base for national
adaptation planning? Adapting to an Uncertain Climate », dans Capela Lourenço T. et al. (eds), Adapting
to an Uncertain Climate, Springer, Cham, 41–66.

– GIEC [Groupe Intergouvernemental d’Etudes sur le Changement Climatique], 2001, Climate change
2001: Impacts, adaptation and vulnerability, http://www.grida.no/climate/ipcc_tar/wg2/689.htm/

– Goavec, C., Hoarau, J.F., 2015, « Vulnérabilité économique structurelle et dépendance touristique :
quels enseignements pour les petites économies insulaires en développement », Région et
Développement, 42, 157-188.

– Goujon, M., Hoarau, J.-F., et Rivière, F., 2015, « Vulnérabilités économique et environnementale
comparées des économies ultramarines françaises », dans J.F. Hoarau (eds), Spécialisation touristique et
vulnérabilité, Réalités et enjeux pour le développement soutenable des petits territoires insulaires,
L’Harmattan, 27-66.

– Goujon, M., Magnan, A., 2018, « Appréhender la vulnérabilité au changement climatique, du local au
global. Regards croisés », Document de travail Ferdi-Iddri, P215, février.

– Guillaumont, P., 2010, « Assessing the economic vulnerability of small island developing states and
the least developed countries », Journal of Development Studies, 46 (5), p. 828-854.

– Guillaumont, P., 2015, « Mesurer la vulnérabilité au changement climatique pour allouer le
financement de l’adaptation », Ferdi Working Paper, P136, octobre.

21/34

http://www.grida.no/climate/ipcc_tar/wg2/689.htm/


– Guillaumont, P., Simonet, C., 2011a, « Designing an index of structural vulnerability to climate change
», FERDI Working Paper / I08, Mars.

– Guillaumont, P., Simonet, C., 2011b, « To What Extent Are African Countries Vulnerable to Climate
Change? Lessons from a New Indicator of Physical Vulnerability to Climate Change », FERDI Working
Papers, I08, Clermont-Ferrand, novembre.

– Hall, C.M., Amelung, B., Cohen, S., Eijgelaar, E., Gössling, S., Higham, J., Leeman, R., Peters, P., Ram, Y.,
Scott, D., 2015, « On climate change skepticism and denial in tourism », Journal of Sustainable Tourism,
23(1), 4-25.

– Higgins-Desbiolles, F. 2006, « More than an industry: The forgotten power of tourism as a social
force », Tourism Management, 27(6), 1192-1208.

– Hyman, T.A., 2013, « Assessing the vulnerability of beach tourism and non-beach tourism to climate
change: a case study from Jamaica », https://doi.org/10.1080/09669582.2013.855220

– Logossah, K., Maupertuis, M.A., 2007, « La spécialisation touristique des petites économies insulaires
en développement est-elle une voie de croissance durable? », Revue d’Economie Régionale et Urbaine,
1, 35-55.

– McElroy, J.L., 2006, « Small island tourist economies across the life cycle », Asia Pacific Viewpoint, 47(1),
61-77.

– Mycoo, M.A, 2017, « Beyond 1.5°C: Vulnerabilities and adaptation strategies for caribbean small island
developing states », Regional Environmental Change, 1-13, https://doi.org/10.1007/s10113-017-1248-8,
november, Springer Berlin Heidelberg

– Nowak, J-J., Petit, S., Sahli, M., 2010, « Tourism and Globalization: The International Division of Tourism
Production », Journal of Travel Research, 49(2), 228-245.

– Nurse, L.A., McLean, R.F., Agard, J., Briguglio, L.P., Duvat-Magnan, V., Pelesikoti, N., Tompkins, E., Webb,
A., 2014, « Small islands », dans Climate Change 2014: Impacts, Adaptation, and Vulnerability. Part B:
Regional Aspects. Contribution of Working Group II to the Fifth Assessment Report of the Intergovernmental
Panel on Climate Change [Barros, V.R., C.B. Field, D.J. Dokken, M.D. Mastrandrea, K.J. Mach, T.E. Bilir, M.
Chatterjee, K.L. Ebi, Y.O. Estrada, R.C. Genova, B. Girma, E.S. Kissel, A.N. Levy, S. MacCracken, P.R.
Mastrandrea, and L.L. White(eds.)]. Cambridge University Press, Cambridge, United Kingdom and New
York, NY, USA, pp. 1613-1654.

– Russel, R. 2006, « Chaos theory and its applications to the tourism area life cycle model », dans Butler
R.W. (eds), The tourism area life cycle: Conceptual and theoretical issues, Channelview Publications,
Clevedon, 164-179.

– Wall, G., 1998, « Climate change, tourism and the IPCC », Tourism Recreation Research, 23(2), 65-68.

Début du chapitre

ECHANGES :

Vulnérabilité et urbanisme.

Par Daniel DAVID, Co-Directeur de l’AGORAH – Agence d’urbanisme de La Réunion en charge de
l’Observatoire des Risques Naturels (ORN).
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A La Réunion, l’AGORAH assure le suivi et l’animation d’un Observatoire des Risques Naturels dont
l’objectif principal est d’améliorer la prise en compte des risques dans les politiques publiques
d’aménagement pour aller vers un territoire plus résilient.

L’île, qui contribue dans l’océan Indien au rayonnement stratégique français et européen, est en effet
confrontée à sept aléas naturels majeurs (cyclones, inondations, mouvements de terrains,
houles/marées de tempête/tsunamis, volcanisme, séismes, feux de forêt) qui menacent aussi bien les
populations denses des zones littorales que celles vivant dans les hauteurs. De nombreux épisodes ont
marqué la mémoire collective, que ce soit par leur amplitude (éboulement de Grand Sable ; cyclones 48,
Hyacinthe, Firinga, Dina ; effondrement du pont de la rivière Saint-Etienne ; etc.) ou par leur fréquence
(fermetures de la route du littoral et de la route de Cilaos ; radiers submergés ; routes détruites par les
laves en fusion), entrainant leur lot de conséquences humaines et économiques. Mais l’île a toujours su
s’adapter et rebondir après ces crises, grâce aux valeurs de sa population, mais aussi en s’appuyant sur
l’expertise d’institutions spécialisées dans les risques de catastrophes.

Mais la quête de résilience de notre territoire ne doit pas être vue comme une contrainte : porte
ouverte à l’innovation, cadre idéal pour des opérations de renouvellement urbain, et facteur
d’émergence de grands projets structurants, la résilience territoriale peut au contraire être considérée
comme une véritable opportunité de croissance. L’île a ainsi su transformer certaines contraintes liées
aux risques en de telles opportunités de croissance, en entamant une logique de grands projets comme
celui de la Nouvelle Route du Littoral. Qui plus est, à travers la mise en place d’outils comme le SAR – le
Schéma d’Aménagement Régional, dont l’AGORAH assure le suivi d’indicateurs – qui met explicitement
l’accent sur des questions de sécurisation du territoire et d’adaptation au changement climatique, La
Réunion est une vraie vitrine de l’influence positive des politiques publiques sur la résilience d’un
territoire.

L’action de l’AGORAH n’est pas limitée à l’urbanisme mais peut s’intéresser sur la vulnérabilité de la
population. L’île de La Réunion a connu une forte pression démographique sur ces dernières années.
Sur les 350 ans de peuplement de l’île, on a eu une explosion au cours de ces 40-50 dernières années et
selon l’INSEE, la population réunionnaise dépassera le million d’habitants d’ici 2037. Ce sont ainsi 150
000 d’habitants supplémentaires qu’il faut se préparer à accueillir d’ici les 20 prochaines années. Cette
évolution aura nécessairement ses impacts en terme d’évolution de l’urbanisation, et donc
d’artificialisation des sols. A La Réunion, cette tâche urbaine représente près de 30 000 hectares dont
plus de 8 000 qui se sont urbanisée au cours de ces 20 dernières années. On comprend donc aisément,
du fait de ce développement important, la nécessité de composer avec le risque et donc de trouver des
façons de vivre et de cohabiter avec ce risque.

Plus de 240 arrêtés de catastrophe naturelle ont été pris depuis 1993 et leur répartition montre que
l’ensemble de l’île a été impactée. Parmi tous ces arrêtés de catastrophes naturelles, plus de 80% sont
liés à des inondations. Et 70% de ces événements sont rattachés à un épisode climatique important du
type cyclonique.

Sur la question de la vulnérabilité, il est possible de mener des études sur les constructions et
habitations, en s’interrogeant par exemple sur la nature des matériaux de construction, ou même
simplement sur l’âge des construction qui peut donner un indice sur un éventuel état de vétusté (à
croiser avec les éléments relevant de l’habitat indigne). Si on prend le risque de l’inondation, des
populations qui seraient logées dans des habitations construites avec du bois, seraient potentiellement
plus vulnérables que d’autres. On peut décliner ainsi les vulnérabilités par types d’aléas (ainsi, par
exemple, les maisons qui ont un étage sont moins vulnérables au risque d’inondation mais seraient au
contraire potentiellement plus vulnérables pour le risque sismique). À l’échelle régionale, on étudie
différents quartiers pour donner des perspectives aux politiques publiques.
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Le vrai point positif en terme de prévention du risque est que l’ensemble des communes de l’île sont
aujourd’hui couvertes par un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRn). Ces PPRn couvrent la
plupart du temps une dimension inondation et une dimension mouvement de terrain, même si
certaines communes ne disposent encore que d’un PPR que sur une seule de ces deux dimensions. Les
services de l’Etat ont également lancé une démarche importante visant à couvrir les communes du
territoire de PPR Littoraux.

Début du chapitre

Débat autour de la procédure d’expropriation du fait d’un risque naturel.

Evoquons tout d’abord, l’expropriation du fait du risque naturel, qui est récente (fin des années 90), et
qui est l’un des exemples de la manière dont le système des droits fondamentaux peut être adapté
pour prendre en compte l’aléa naturel. Ce système des droits fondamentaux n’est pas encore prêt pour
subir cette adaptation parce que lorsque l’on regarde les interactions entre risque naturel et droits
fondamentaux, on s’aperçoit que le système des droits fondamentaux a du mal à intégrer certaines
logiques. Et pour preuve on peut prendre une décision du Conseil Constitutionnel au sujet du champ
d’application de cette procédure d’expropriation du fait du risque naturel. Schématiquement, le Code de
l’environnement prévoit que cette procédure est valable pour certains domaines et certains requérants.
On constate que tous les domaines ne sont pas inclus et qu’il y a donc rupture d’égalité devant la loi
dans la mesure où un même incident n’est pas régi pareillement selon qu’il y a un risque naturel ou
non. Ainsi, on voit bien que ce système de droits fondamentaux a un peu de mal à suivre la logique
propre au risque naturel.

Début du chapitre

L’action de l’Etat face aux risques naturels à La Réunion.

Par Louis-Olivier ROUSSEL, Directeur adjoint DEAL Réunion.

Il s’agit ici de s’intéresser à l’action de l’État face à cette problématique des risques naturels. La Direction
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DEAL) est un service déconcentré du Ministère
de l’écologie placé sous l’autorité du préfet. Son action est de mettre en œuvre la politique de l’État en
ce qui concerne l’environnement et donc des risques naturels dans une logique de développement
durable. Un autre angle d’attaque important concernant la vulnérabilité est la question de la population
défavorisée à laquelle une attention particulière doit être portée, car elle est la plus exposée aux risques
naturels. En général, les risques encourus sont très liés à la question de l’habitat et de l’aménagement
du territoire. Pour ce qui est de l’action de l’État au niveau local, elle consiste à réduire l’impact des aléas
naturels pour qu’il soit le plus faible possible.

Tout le territoire réunionnais est menacé par les aléas naturels. On peut prendre l’exemple des
cyclones et de la montée en puissance des vents extrêmes. Ce que l’on appréhende le mieux à La
Réunion, ce sont les inondations : on dispose d’une connaissance assez fine des zones à risques
d’inondation. On estime qu’environ 210 000 réunionnais vivent dans des zones potentiellement
inondables. Cependant, dans chaque aléa, il existe des évènements imprévisibles comme des
phénomènes de détournement d’écoulement des eaux.

On va à présent voir quelques actions menées par l’État pour prévenir ces aléas.

On peut commencer tout d’abord par l’action de l’AGORAH qui a pour but l’observation du territoire et
qui s’inscrit dans une démarche plus large de développement des connaissances notamment en
matière de changement climatique.

Ensuite, on a la sensibilisation et l’information, car il est essentiel que la population soit informée des
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aléas dans le but qu’elle se protège de la meilleure façon possible. Selon la nature des risques, les
actions de sensibilisation sont plus ou moins aisées. Les événements étant de fréquence variable, les
phénomènes s’oublient et aboutissent à des comportements qui peuvent être préjudiciables pour la
population (exemple : implantation de constructions dans des zones à haut risque ). L’information est donc
essentielle et se fait à partir de supports tels que la production de documents administratifs comme les
dossiers départementaux sur les risques majeurs.

Dans une logique d’anticipation, on peut également évoquer l’élaboration des plans ORSEC ou des
dispositifs d’alertes pour se préparer à la gestion de crise à l’approche d’un événement ou pendant ce
dernier.

Certaines actions de l’État sont destinées aux collectivités locales telles que l’élaboration des plans de
prévention de risque, afin qu’elles prennent en compte les zones à risques, dans leur document de
planification.

Ces politiques qui cherchent à diminuer la vulnérabilité des espaces se sont développées à travers de
grands ouvrages. On peut penser, par exemple à La Réunion, à la réalisation des grands endiguements
tels que celui de la rivière des galets. Aujourd’hui, cette politique de grands ouvrages n’est pas toujours
la politique privilégiée. On cherche aussi parfois à intégrer le risque en composant avec la nature, par
exemple en développant des techniques d’aménagement pour s’adapter au caractère inondable des
terrains.

Enfin, il est possible de faire état, en matière de politique publique, d’actions plus autoritaires pour
mettre en sécurité les personnes affectées par une menace grave. Cela peut se traduire par
l’expropriation mais cela reste exceptionnel.

Pour terminer, on peut évoquer le lien entre la politique de prévention du risque naturel et celle en
faveur du logement. Il existe fréquemment, dans l’île, des groupes d’habitation dégradés situés dans
des zones dangereuses non destinées à l’urbanisation. Le droit à un relogement prioritaire de ces
personnes qui vivent dans des zones à risques n’est pas parfaitement défini. Tout au plus, pourraient-
elles chercher à faire valoir la dangerosité de leur logement afin de bénéficier du droit opposable au
logement ; faut-il qu’elles soient conscientes de l’intérêt d’aller vivre ailleurs.

La recherche de réponses opérationnelles adaptées qui permettent de répondre à ces situations trop
fréquentes d’habitat dangereux doit rester au cœur des préoccupations des autorités publiques.

Début du chapitre

Vulnérabilité et politique de la ville.

Par Mathieu SALING, Responsable de l’Unité de la Politique de la Ville, PROJEC – DRJSCS.

La ville a des dizaines d’années d’existence et elle a évolué en passant d’une politique très en faveur de
l’urbain, de l’habitation à une politique tournée vers les habitants. Tous les 5 voire 6 ans, une
contractualisation a lieu entre les services de l’État et les collectivités pour déterminer les quartiers les
plus ciblés pour avoir une intervention plus musclée.

Les contrats de ville de 2015-2020 concernent avant tout les villes de plus de 15 000 habitants et les
quartiers concernés doivent avoir plus de 1 000 habitants. Une densité aussi a été arrêtée et elle est de
2 000 hab/km² et surtout un revenu médian de 7 800 euros par unité de consommation. Ainsi, à La
Réunion, on a eu un nouveau schéma contractuel qui a permis de déterminer 13 communes avec 49
quartiers prioritaires vis-à-vis de l’action de la ville.
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La politique de la ville ne s’inscrit pas dans le droit commun. Le principe des services de l’État et des
collectivités est de traiter l’ensemble des habitants de la même manière quelle que soit leur habitation.
Lorsque l’on est habitant d’un quartier prioritaire, on bénéficie des mêmes droits mais la politique de la
ville permet de faire un focus sur certains quartiers. Lorsque l’on prend l’ensemble des éléments
statistiques (emploi, sociaux…), La Réunion est bien au-dessus des situations alarmantes que l’on peut
rencontrer dans d’autres départements métropolitains. Cependant, il existe un problème de densité
avec des quartiers très denses dont la population est assez modeste. Par exemple, un allocataire sur 5
de la CAF habite dans un quartier prioritaire. La Réunion est très touchée par ce phénomène difficultés
socio-économiques. Les moyens mis en œuvre pour donner la même éducation entre les enfants issus
de quartier prioritaire et ceux issus de quartier « classique » sont efficaces étant donné qu’il n’y a pas
vraiment d’écart. Un autre grand défi de la politique de la ville, ce sont les demandeurs d’emplois
(environ 23%s à La Réunion). 25% de ces demandeurs d’emplois sont issus de quartiers prioritaires.

Historiquement, la politique de la ville touche l’ensemble des thématiques liées aux quartiers prioritaire
c’est-à-dire les thématiques liées au handicap ou aux risques naturels mais aussi la thématique
familiale. On a donc des cellules vulnérabilité familiale, santé et soin, handicap et vieillissement, etc.

Lorsqu’on parle de cohésion sociale, on touche la santé, l’éducation, le mouvement associatif. Parmi les
13 communes retenues, 6 sont véritablement concernées par le renouvellement urbain qui va impacter
la vie des habitants de ces quartiers.

On essaie aujourd’hui d’aider les habitants de ces quartiers à s’inscrire dans un développement de
l’emploi par eux-mêmes. On peut aussi parler d’une nouvelle impulsion initiée par le président de la
République qui consiste à réintégrer dans l’ensemble des quartiers, des bases qui font notre société,
qui parfois sont mises de côté.

Le contrat de ville à La Réunion, a amené l’ensemble des acteurs à se réunir et à travailler ensemble.
Ainsi, la politique de la ville n’est pas un seul service mais une multitude de services qui produisent des
services pour la population. Le Sous-préfet à la cohésion sociale et à la jeunesse coordonne ces actions.
Chaque arrondissement à La Réunion a un délégué du préfet.

La grande évolution de la politique de la ville depuis quelques années c’est de remettre les habitants au
cœur du système. Depuis 2015, ils ont de véritables instances qui sont des conseils citoyens et qui
permettent de faire des propositions et participent énormément au processus décisionnel. Aujourd’hui,
les habitants sont de véritables acteurs sollicités et entendus pour mettre en œuvre la politique
publique.

Reste à évoquer un acteur important de la politique de la ville : ce sont les bailleurs sociaux dont les
abattements fiscaux vont à 100% au profit d’une taxe TFPB (taxe foncière sur les propriétés bâties) qui
permet de doubler d’un point de vue financier, la capacité d’intervention dans les quartiers prioritaires.

Les collectivités sont porteuses des contrats de ville pour les 13 communes.

La GUP (gestion urbaine de proximité) qui a pour objectif d’atteindre une tranquillité sociale.

Début du chapitre

Débat autour du risque requin. S’agit-il d’un risque naturel ?

Le risque requin n’est pas à proprement parler un risque naturel puisque au sens de la loi française, le
risque naturel représente l’ensemble des risques abiotiques c’est-à-dire non vivants. Il existe d’autres
dispositifs juridiques permettant d’appréhender les êtres vivants comme les dispositifs contre les
espèces nuisibles ou envahissantes.
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Cependant le risque requin a posé problème au juge administratif et ce dernier s’est appuyé sur le droit
applicable aux risques naturels pour encadrer le risque requin. Le risque requin n’est donc pas un
risque naturel mais le régime juridique du risque requin se rapproche de celui des risques naturels.

Débat sur l’efficacité de la politique de la ville.

Parvient-on à toucher, via la politique de la ville, les populations les plus vulnérables étant donné que ces
personnes sont très souvent à l’écart ?

La politique de la ville intervient avant tout sur un territoire déterminé par un certain nombre de
critères. Toutes les communes et les services de l’État ont les mêmes prérogatives pour s’occuper de
leur population. Les quartiers prioritaires sont des territoires ciblés où il va falloir utiliser tous les
moyens pour inciter les acteurs à investir dans ces quartiers dans le but final de faire sortir ce quartier
des quartiers prioritaires. Des personnes vulnérables, il y en existent partout, peu importe le lieu de
l’habitat. La politique de la ville propose de cibler un territoire en particulier (non des personnes en
particulier). Les autres territoires (et les personnes qui s’y trouvent) ne sont pas oubliés mais sont gérés
par le droit commun.

Les seuils ne sont-ils pas exclusifs ?

Des seuils sont posés. Cependant, la politique de la ville qui est avant tout une politique sociale, s’inscrit
dans un schéma fonctionnel. La mise en place de la politique de la ville est faite dans une souplesse
intelligente afin de ne pas être exclure aveuglément des personnes dans les quartiers. Néanmoins, il
faut bien imaginer qu’au sein des différents quartiers « sélectionnés », il existe de grands écarts de
situations. Il faut par ailleurs orienter les personnes individuellement vers les dispositifs qui sont en
mesure de les accompagner au mieux.
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[44] Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, JORF n° 190 du 17 août
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Hyogo adoptée par la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes, tenue à Kobe du 18 au
22 janvier 2005 (tirée de Nations Unies, Rapport de la Conférence mondiale sur la prévention des
catastrophes naturelles, Kobe (Hyogo), 18-22 janvier 2005, doc. A/CONF.206/6), qui lie effets des
catastrophes au point de vue humain et responsabilité des États en la matière.

[47] CANS Ch. et al., Traité de droit des risques naturels, op. cit., p. 683 et s.

[48] PEYEN L., « Le risque requin, le droit et la société : scolies sur l’encadrement d’un risque naturel »,
Dr. adm., n° 1, janv. 2016, p. 17-20.

[49] Par ailleurs invocable dans le cadre de la question prioritaire de constitutionnalité : Cons. constit., 8
avr. 2011, M. Michel Z et a., n° 2011-116 QPC.

[50] New York, 16 déc. 1966, RTNU, vol. 993, p. 3, n° 14531.

[51] Qualifié par le Conseil constitutionnel, à partir des dixième et onzième alinéa du préambule de la
Constitution de 1946, d’objectif de valeur constitutionnelle : Cons. constit., 19 janv. 1995, Loi relative à la
diversité de l’habitat, n° 94-359 DC, consid. 7. V. encore l’art. 1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à
la mise en œuvre du droit au logement, JORF n° 0127 du 2 juin 1990, p. 6551.
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propos des risques naturels », in Risques et environnement : recherches interdisciplinaires sur la
vulnérabilité des sociétés, BECERRA S. et PELTIER A. (dir.), Paris, L’Harmattan, 2009, p. 23-40 ; QUENAULT
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[62] Défense et Sécurité nationale. Le livre blanc, Paris, Odile Jacob-La documentation française, 2008, p.
64. Sur le recours au concept en droit international : TORTEL J., « Droit international et résilience. Les
liaisons improbables », in Fragilités et résilience. Les nouvelles frontières de la mondialisation, CHATAIGNIER
J.-M. (dir.), Paris, Karthala, 2014, pp. 195-201.
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[64] SANSEVERINO-GODFRIN V., RASSE G. et RIGAUD É., « Vulnérabilité, résilience et droit », in Risques et
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de sauvegarde et pris pour application de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de
modernisation de la sécurité civile, JORF n° 215 du 15 sept. 2005, p. 14945, texte n° 2), ces plans
comprennent « le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales » (art. 3, I, b ; actuel C. séc. int., art.
R. 731-3).

[69] CARTIER S., VINET F. et GAILLARD J.-Ch., « Introduction. Maître du monde ou maître de soi ? », in
Risques et environnement : recherches interdisciplinaires sur la vulnérabilité des sociétés, BECERRA S. et
PELTIER A. (dir.), Paris, L’Harmattan, 2009, p. 9-20.

[70] Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, Paris, 20 mars 1952.

[71] Même idée pour les risques miniers : C. min., art. L.174-6.

[72] Dispositif ORSEC départemental. Dispositif Spécifique Cyclones, validé par l’arrêté n° 5179 du 3 déc.
2014 portant approbation du dispositif départemental ORSEC spécifique « cyclones ».

[73] Ainsi qu’en témoigne l’existence d’un « droit répressif » en la matière : LEOST R., « Le droit répressif
des risques naturels », Pour un droit commun de l’environnement. Mélanges en l’honneur de Michel PRIEUR,
Paris, Dalloz, 2007, pp. 1307-1322.

[74] CEDH, 27 juin 2006, Mazelie c. France, n° 5356/04, § 31.

[75] Loi n° 85-565, JORF du 23 juill. 1987, p. 8199.

[76] V. le chapitre II, « Des plans de prévention des risques naturels prévisibles », de la loi n° 95-101 du 2
fév. 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, JORF n° 29 du 3 fév. 1995, p.
1840.

[77] CE, 4 juin 1975, Bouvet de la Maisonneuve, n°92161, 92685.

[78] CE, 16 mars 2018, Commune de Bonneuil-sur-Marne, n° 389176.

[79] Tampere, 18 juin 1998, RTNU, vol. 2296, p. 5, n° 40906.

[80] Annexe de la Résolution 44/236 de l’AGNU du 22 déc. 1989, op. cit., point B, 3, e. Il était demandé
aux gouvernements « de prendre, selon les besoins, des mesures pour sensibiliser davantage le public
aux risques probables de dégâts et à l’importance de la planification préalable, de la prévention, des
secours et du relèvement à court terme, en prévision de catastrophes naturelles, et de recourir à des
activités éducatives, formatrices et autres, en tenant compte du rôle spécifique des médias, pour que
les collectivités soient mieux à même de parer au danger ».

[81] Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015, op. cit., points 14, 3 et 18. Il s’agit là d’instaurer une
« culture de la sécurité ».

[82] Pour une étude détaillée, v. Ch. Cans et al., Traité de droit des risques naturels, op. cit., p. 147.
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[83] Aahrus, 25 juin 1998, RTNU, vol. 2161, p. 447, n° 37770.

[84] V. sur ce point l’arrêt Öneryildiz c. Turquie de la CEDH (§ 62).

[85] Ce droit étant invocable dans le cadre de la question prioritaire de constitutionnalité : Cons.
constit., 14 oct. 2011, Association France Nature Environnement, n° 2011-183/184 QPC, consid. 6. V. aussi
C. env., art. L. 124-1 et s.

[86] 27 janv. 2009, n° 67021/01.

[87] DAUPHINE A., Risques et catastrophes. Observer, spatialiser, comprendre, gérer, Paris, Armand Colin,
2003, p. 36.

[88] WACKERMANN, « La problématique générale », in La géographie des risques dans le monde,
WACKERMANN G. (dir.), Paris, Ellipses, 2  éd., 2005, p. 19-60, spéc. p. 20.

[89] V. l’exemple de la tempête Xynthia : LE LOUARN P., « La tempête Xynthia, révélateur des
insuffisances du droit ? », JCP G, n° 19, 9 mai 2011, doctr. 565.

[90] Plusieurs obstacles sont en cause : (i) les caractéristiques géographiques (petite dimension,
éloignement, enclavement, exposition à des risques majeurs, fragilité des écosystèmes, etc.), (ii) le
contexte historique (dépendance vis-à-vis de l’extérieur, relations privilégiées avec les anciennes tutelles
coloniales, etc.), (iii) la situation sociale (moindre intensité et volatilité du capital humain, précarité du
marché du travail, insécurité, etc.) et (iv) la structure économique (déséconomies d’échelle, étroitesse
des marchés locaux, faible diversification des activités, coûts d’accès aux ressources extérieures, etc.).

[91] Le modèle MIRAB est une stratégie particulière de développement insulaire dans laquelle le
financement des importations, et donc les principales ressources financières de l’économie, reposent
sur la migration, les transferts de revenu de la part de la diaspora émigrée, le contrôle étatique et l’aide
extérieur principalement en provenance de l’ancienne tutelle coloniale (Bertram et Watters, 1985).

[92] Les auteurs identifient neuf stratégies différentes : (i) exportations à forte valeur ajoutée, (ii)
exportations primaires plus une rente ou une aide géostratégique, (iii) une forte dépendance
touristique, (iv) une dépendance touristique modérée, (v) une rente géostratégique exclusive, (vi)
tourisme plus exportations, (vii) finance « offshore » plus tourisme haut de gamme, (viii) exportations
primaires avec des aides et/ou des transferts de revenus, et (ix) économies MIRAB pures.

[93] Rosselo-Nadal (2014) répertorie trois grandes méthodes utilisées dans la littérature pour mesurer
l’impact du changement climatique sur l’activité touristique : (i) les évaluations basées sur les conditions
physiques, (ii) l’utilisation des indices climatiques et (iii) la modélisation de la demande touristique à
partir des préférences révélées (analyse en séries temporelles, modèles à choix discret et modèles
touristiques agrégés).

[94] Closset et al. (2018) proposent une revue de ces différentes visions : (i) l’approche chronologique,
(ii) l’approche multidimensionnelle de « l’oignon », (iii) l’approche dichotomique écologique et social, (iv),
l’approche du GIEC, et donc (v) l’approche de la vulnérabilité structurelle.

[95] Guillaumont (2015) montre qu’il est important de faire la distinction entre fonds concessionnels
attribués pour l’atténuation et pour l’adaptation. Même si dans les deux cas, les mesures financées sont
réalisées au sein de chaque pays, les programmes d’atténuation, dont l’objectif est de mettre en place
des modes de développement « propres » en réduisant les émissions de CO2 profitent à l’ensemble de
la planète, alors que les programmes d’adaptation eux ne concernent que le pays qui les implémente.
La logique de financement doit donc être différente.

Jean-François Hoarau, Loïc Peyen, Michaël Goujon, olivier Dupéré, «Vulnérabilité, risques naturels,
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